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«Confuse, impraticable et
complexe », c’est ainsi
que les membres de la
Commission nationale

de lutte et de prévention contre la traite
d’êtres humains décrient la loi n° 27-14
relative à la lutte contre la traite d’êtres
humains six ans après sa promulgation. 

Des contraintes et des entraves 

Lors de la présentation de son pre-
mier rapport annuel dévoilé mardi der-

nier à Rabat, Hicham Mellati, directeur
des Affaires pénales et des grâces au
sein du ministère de la Justice,  a indi-
qué que l'expérience a démontré la né-
cessité de modifier le cadre  juridique
relatif  au crime de traite d’êtres hu-
mains vu la complexité de cette notion
et la difficulté de se l’approprier notam-
ment par les instances chargées d’exé-
cuter la loi. Selon lui, il y a une grande
confusion entre celui-ci et le crime de
trafic humain comme en atteste l’annu-
lation de la part de la Cour de cassation
d'une trentaine de décisions rendues
par les tribunaux de première instance
concernant les crimes de traite d’êtres
humains, en raison du manque de
clarté concernant les éléments consti-
tutifs de ces crimes ainsi que leurs
formes.

A ce propos, l’intervenant a noté
que cette confusion touche également
le travail de la Commission vu l’ambi-
guïté qui marque le système judiciaire,
en particulier au niveau des fonde-
ments de ce crime jugés multiples et si-
milaires. 

Parmi les défis et contraintes qui
entravent une application fluide de la
loi sur la lutte contre le crime de traite
d’êtres humains, il y a aussi la difficulté
de distinguer puisqu’il s’agit d’un crime
organisé, complexe et permanent, en
plus de la difficulté d'identifier les vic-
times. D’autant que l’arrestation des
auteurs de ce  crime devient plus diffi-
cile lorsqu’il est transfrontalier et com-
mis par des réseaux criminels organisés
et  actifs dans différents pays.

En outre, la même source a souli-

gné que  l'absence de prise de
conscience parmi les victimes de la
traite des personnes et leur peur des
poursuites judiciaires en cas de signale-
ment de certaines formes de transgres-
sion, telles que celle sexuelle ou
l'exploitation dans les circuits de la
prostitution et de la mendicité, entra-
vent également le travail des instances
chargées de l’application loi. Des
écueils reconnus par le Parquet lui-
même qui a constaté dans une note en
date du 3 juillet 2018 que « des victimes
sont poursuivies pour des délits tels

que les rapports sexuels hors mariage
ou la prostitution, alors qu’en réalité
elles ont fait l’objet de crimes de traite
d’êtres humains». Il a également souli-
gné le problème d’identification des
victimes à qui on accorde peu d’impor-
tance lors du traitement des plaintes.
En effet, certains procureurs «se
contentent» d’entendre seulement «la
personne qui a déposé plainte ou celles
qui ont été identifiées lors de l’en-
quête».

Un rapport du département d'Etat
américain sur la traite des personnes

La traite des humains, une réalité
incontestablement abjecte

La solution ne réside
sûrement pas dans 
des textes de loi 
désespérément confus 

Traite des personnes
Conformément au droit international, la traite des personnes est une infra-

ction pénale. L’Article 3(a) du Protocole visant à prévenir, réprimer et punir la
traite des personnes, en particulier des femmes et des enfants, fournit la défi-
nition internationalement reconnue de la traite des personnes: L’expression «
traite de personnes » désigne le recrutement, le transport, le transfert, l‘héber-
gement ou l’accueil de personnes, par la menace de recours ou le recours à la
force ou à d’autres formes de contrainte, par enlèvement, fraude, tromperie,
abus d’autorité ou d’une situation de vulnérabilité, ou par l’offre ou l’acceptation
de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne
ayant autorité sur une autre aux fins d’exploitation. L’exploitation comprend,
au minimum, l’exploitation de la prostitution d’autrui ou d’autres formes d’ex-
ploitation sexuelle, le travail ou les services forcés, l’esclavage ou les pratiques
analogues, l’esclavage, la servitude ou le prélèvement d’organes. «La traite des
personnes» et«la traite des êtres humains» sont des termes interchangeables.
Les Nations unies ont adopté le terme « traite des personnes » lors de l’adoption
du Protocole contre la traite des personnes. Le Conseil de l’Europe utilise le
terme «traite des êtres humains» conformément à la Convention du Conseil de
l’Europe contre la traite des êtres humains de 2005.

Source : Office des Nations unies contre la drogue et le crime 
«éducation pour la justice, série de modules universitaires, traite

des personnes module 6, définir le concept de traite des personnes»,
Nations unies, Vienne, 2019.

“
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publié en 2018 a indiqué que «le
gouvernement marocain ne res-
pecte pas les critères minimum en
matière de lutte contre la traite
d’êtres humains malgré les  efforts
notables qu’il a déployés et le nom-
bre croissant des enquêtes et des
cas de poursuites diligentées dans
le cadre de la loi 27-14 relative à la
lutte contre la traite d’êtres hu-
mains». Les rédacteurs dudit docu-
ment ont estimé que malgré la
mise en œuvre d’un système inter-
ministériel de coordination des po-
litiques et programmes de lutte
contre la traite d’êtres humains et
la création d’une unité spécialisée,
il n’en demeure pas moins que le
gouvernement marocain n’a rien
fait au niveau de la mise en place et
du financement des services de
protection pour les victimes de
cette traite ainsi qu’au niveau de
l’identification et de la recherche
des victimes, en particulier parmi
les migrants irréguliers qui demeu-
rent très vulnérables à la traite au
Maroc, précise le rapport en souli-
gnant que notre pays est resté,  au
cours des cinq dernières années,
une source, une destination et un
pays de transit pour les hommes,
les femmes et les enfants soumis
au travail forcé et au trafic sexuel
comme c’est le cas de certaines

femmes subsahariennes en situa-
tion administrative irrégulière ou
de domestiques asiatiques
contraintes à la prostitution et au
travail forcé ou le cas d’hommes,
de femmes et d’enfants marocains
exploités de force, principalement
en Europe et au Moyen-Orient.

Des chiffres en nette 
progression

Pourtant et malgré ces entraves
et contraintes, le rapport de la
Commission a noté que le nombre
des victimes de la traite d’êtres hu-
mains au Maroc a connu une aug-
mentation significative au cours
des trois dernières années. En
effet, le nombre des  victimes et
celles présumées l’être a atteint 719
personnes. Une grande majorité
d’entre elles sont des adultes ma-
rocains avec une forte présence
des mineurs qui représentent
47,41%. Le nombre des victimes
masculines s’élève à 414 contre
305 victimes féminines, répartis
entre 536 Marocains et 183 étran-
gers.

L’exploitation sexuelle de-
meure la forme la plus courante de
la traite d’êtres humains au Maroc,
avec 283 cas, suivie de la mendicité
(56 cas) et le travail forcé (35 cas). 

Le rapport affirme qu'au cours
des trois dernières années, le nom-
bre de personnes poursuivies dans
des  affaires de traite d’êtres hu-
mains a enregistré une augmenta-
tion remarquable, dépassant 200%
pour l'année 2018 et 96% pour
l'année 2019. En chiffre, le nombre
de personnes poursuivies a atteint
un total de 585 (adultes et mi-
neurs), dont 84 étrangers et 144
femmes, considérant que cette
augmentation est due aux efforts
déployés pour définir le crime et
démanteler les réseaux actifs. Le
nombre d’affaires enregistrées a
connu aussi une augmentation
constante, passant de 17 cas en
2017 à 80 cas en 2018, pour attein-
dre 151 cas en 2019.

Des chiffres émanant du
CNDH datant de 2020 ont déjà ré-
vélé que le nombre des affaires de
traite d’êtres humains est passé de
17 en 2017 à 80 en 2018 avant d’at-
teindre 151 en 2019. Ces trois der-
nières années ont enregistré
également la poursuite, dans le
cadre d’affaires de traite de per-
sonnes, de près de 585 individus,
dont 144 femmes et 84 étrangers.
Quant au nombre des victimes de
la traite des personnes, il a atteint
les 719 durant ces trois dernières
années. En détail, le Conseil pré-
cise que 283 personnes ont été vic-
times d’exploitation sexuelle, 58
personnes ont été exploitées dans
la mendicité, alors que 35 per-
sonnes ont été victimes de travail
forcé. Les autorités marocaines ont
émis 137 mandats dans le cadre de
ces affaires et pas moins de 443
personnes ont été placées en garde
à vue.

Une coopération
internationale toujours 
de mise 

Sur un autre registre, le rapport
a révélé qu'au cours des cinq der-
nières années, le Maroc a déposé
41 demandes d'extradition de cri-
minels accusés de traite humaine

auprès d'autorités étrangères (dont
12 en 2016, 4 en 2017, 15 en 2018,
trois en 2019 et sept en 2020). La
plupart des demandes d'extradition
ont été adressés à l'Espagne, à la
Belgique et à la France.

En retour, le Maroc a reçu des
demandes d'extradition d'un cer-
tain nombre de pays étrangers,
dont une grande majorité prove-
nant d'Espagne, d'Italie, de Tuni-
sie, de Norvège et de Suisse.
L'extradition a lieu dans le cadre de
la coopération judiciaire pénale in-
ternationale et dans le cadre de la
loi 27.14 sur la traite d’êtres hu-
mains.

Le même document a indiqué
que le nombre de demandes de dé-
légations judiciaires émises par les
autorités judiciaires marocaines
s'élevait à 25 en 2017, alors que la
plupart des délégations judiciaires
reçues par les autorités judiciaires
marocaines provenaient de France,

de Hollande, d'Espagne et de Bel-
gique.

La même source a révélé aussi
que le plus grand nombre de de-
mandes de transfert de condamnés
au cours des cinq dernières années
pour terminer leur peine dans leur
pays d’origine a été enregistré en
2018, atteignant sept demandes, la
plupart d’entre elles sont issues de
Belgique, d'Espagne et de France,
alors que le rapport n'a pas enre-
gistré de demandes du Maroc vers
d'autres pays sauf  en 2016 où le
nombre de demandes était de trois.
A rappeler que la coopération
entre le Maroc et d’autres pays en
matière de lutte contre le trafic et
la traite d’êtres humains a toujours
été de mise et permanente. Les
réunions entre les responsables de
ce dossier se font de manière régu-
lière. Les trafiquants sont traqués
et arrêtés en permanence. 

Hassan Bentaleb
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Exploitation sexuelle et travail forcé
L’ 'exploitation sexuelle est la forme de traite des êtres humains la

plus communément détectée par les autorités nationales. En 2006, elle
représentait 79 % de l'ensemble des cas recensés de traite dans le
monde, suivie par le travail forcé ou d'autres formes d'exploitation. Il
convient toutefois de noter que ces taux ne sont pas définitifs et peu-
vent être faussés en raison de l'attention apportée à certaines formes
d'exploitation plutôt qu'à d'autres et à leur visibilité. Ainsi par exemple,
il est parfois plus facile d'identifier des travailleurs du sexe victimes de
la traite que des victimes de la traite travaillant dans des exploitations
agricoles ou des usines. D'autre part, on pense parfois à tort que les
hommes ne sont pas victimes de la traite, ce qui fausse encore les taux.
Des données plus récentes indiquent une augmentation importante de
la détection de cas de traite aux fins du travail forcé et d'autres formes
d'exploitation.

Source : Office des Nations unies contre la drogue et le crime

Criminalité organisée : Profiter de 
l'exploitation des êtres humains

L'exploitation des êtres humains rapporte de grosses sommes d'ar-
gent aux groupes criminels organisés. Bien que les chiffres varient, une
estimation de l'Organisation internationale du travail (OIT) réalisée en
2005 indique qu'environ 2,4 millions de personnes seraient victimes de
la traite et que les profits engrangés par les trafiquants s'élèveraient à
quelque 32 milliards de dollars. Toutefois, d'après des estimations ré-
centes plus précises de l'OIT sur les tendances générales du travail
forcé, le problème aurait une ampleur beaucoup plus vaste encore. En
Europe, la traite des êtres humains est l'une des activités illicites les
plus lucratives et l'exploitation sexuelle (activité criminelle importante
qui s'attaque aux populations les plus marginalisées du monde) à elle
seule rapporterait annuellement aux groupes criminels quelque 3 mil-
liards de dollars.

Les trafiquants considèrent les êtres humains comme des marchan-
dises; des objets que l'on exploite et que l'on vend pour en tirer des bé-
néfices. En Europe, la plupart des trafiquants condamnés sont des
hommes, même si les femmes sont surreprésentées dans le domaine
en comparaison à d'autres formes de criminalité, étant utilisées par cer-
tains groupes pour mieux piéger les victimes dont ils s'emploient
d'abord à gagner la confiance. La 'promotion' au rang de recruteuse ou
de trafiquante constitue en outre un moyen pour les femmes victimes
d'échapper elles-mêmes au piège de la traite.

Source : Office des Nations unies contre la drogue et le crime
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Plus de 850 ONGs sahraouies dénoncent
la situation dans les camps de Tindouf 
Condamnation de la participation du chef du "polisario" au sommet UE-UA

Plus de 850 ONGs sah-
raouies actives dans le do-
maine des droits de

l'Homme et de développement
durable ont fortement rejeté la
participation du chef  militaire du
"polisario" au Sommet de
l'Union européenne (UE) et de
l'Union africaine (UA), prévu les
17 et 18 février à Bruxelles, atti-
rant par la même occasion l'at-
tention des responsables
européens sur la situation des po-
pulations sahraouies séquestrées
dans les camps de Tindouf.

Dans une lettre adressée à la
présidente de la Commission eu-
ropéenne, Ursula von der Leyen,

au Haut représentant de l'UE
pour les Affaires étrangères et la
politique de sécurité, Josep Bor-
rell et à la présidente du Parle-
ment européen, Roberta
Metsola, ces ONGs ont exprimé
leur étonnement et leur rejet de
la participation au sommet UE-
UA "d'un homme et d'une orga-
nisation responsables de graves
violations des droits de l'Homme
et de détournements de l'aide eu-
ropéenne".

"Pour nous, c’est incompré-
hensible et hautement condam-
nable", s’insurgent les 852
ONGs qui ont signé la lettre-pé-
tition adressée aux trois hauts

responsables européens.
Les ONGs sahraouies ont

saisi l'occasion de cette lettre-pé-
tition pour attirer l'attention sur
la situation des Sahraouis séques-
trés dans les camps de Tindouf,
au sud de l'Algérie.

"Nous sommes inquiets car
nos proches séquestrés dans les
camps de Tindouf  sont exposés
à un risque énorme, enfermés
dans des camps militarisés dé-
pourvus de structures sanitaires
et d'espaces leur permettant de
jouir de leurs droits fondamen-
taux", soulignent-elles.

Les ONGs ont ainsi fait part
de leur profonde inquiétude

concernant le sort des Sahraouis
séquestrés dans les camps de
Tindouf, précisant que ces popu-
lations vivent dans une situation
de "violation constante" du droit
international par le pays hôte,
l’Algérie, qui fait fi des nom-
breuses résolutions du Conseil de
sécurité de l'ONU, ainsi que de la
Convention des Nations unies
relative au statut des réfugiés.

L'Algérie refuse de procéder
au recensement et à l'enregistre-
ment des réfugiés pour qu’ils bé-
néficient des droits
fondamentaux inhérents à leur
statut en vertu des articles 17 à
24 de la Convention onusienne,
notamment le droit de choisir
son propre domicile, de voyager
et de travailler, poursuivent les si-
gnataires de la lettre-pétition.

Pire encore, les Sahraouis sé-
questrés dans les camps de Tin-
douf  font l'objet d'abus réguliers
par les dirigeants du "polisario",
s'indignent-elles, ajoutant que
s'ils osent revendiquer leur liberté
d'expression, ils font l’objet de
torture et d’oppression, comme
l'atteste le dernier rapport du
"Groupe de Travail sur la déten-
tion arbitraire (GTDA-ONU).

"De tels rapports ne sont
malheureusement que la dernière
reconnaissance officielle que les
autorités algériennes et les mi-
lices du polisario s’adonnent,
dans les camps de Tindouf, à la

détention arbitraire et à l’usage
de la force", s’insurgent les 852
ONGs sahraouies, qui ont appelé
les dirigeants de l’UE à veiller à
ce que le pays hôte, l'Algérie, as-
sume sa responsabilité envers les
réfugiés installés sur son terri-
toire.

Les signataires de la lettre-pé-
tition se sont élevés, aussi, contre
le détournement continu de
l’aide de l’UE par l’Algérie et la
milice du "polisario".

"Malgré maintes condamna-
tions, l'aide de l'UE continue
malheureusement d'être détour-
née pour financer ce groupe
armé (polisario) au lieu d'amélio-
rer la vie de la population dans
les camps", soulignent-elles.

Ces ONGs sahraouies ont
saisi l'occasion de cette pétition
pour rappeler que l'Office euro-
péen de lutte antifraude de la
Commission européenne avait
dénoncé en 2015 les détourne-
ments "frauduleux et systéma-
tiques" des aides humanitaires et
des fonds européens.

Ces détournements, ajoutent-
elles, sont facilités par le manque
de données qu’aurait fourni un re-
censement du Haut-Commissariat
aux réfugiés (HCR). Un recense-
ment aurait aussi fourni des don-
nées sur les abus perpétrés par les
autorités algériennes contre les ré-
fugiés dans les camps de Tindouf,
déplorent-elles.

Le Maroc, acteur clé du partenariat euro-africain
Le sixième sommet Union euro-

péenne-Union africaine, qui se tien-
dra jeudi et vendredi à Bruxelles

avec la participation du Maroc, constitue
l’occasion renouvelée de souligner la place
de choix qu’occupe le Royaume, hub afri-
cain et porte d’entrée vers le continent, en
tant qu’acteur clé du partenariat euro-afri-
cain.

Si pour la partie européenne, le som-
met constituera l’occasion de jeter les
bases d'un partenariat renouvelé et appro-
fondi entre l'UA et l'UE, le Maroc y
confirmera son engagement politique au
plus haut niveau, s’inscrivant dans la Vi-
sion de S.M le Roi Mohammed VI, pour
une Afrique prospère, émancipée et capa-
ble de prendre son destin en main.

La vision du Royaume pour l’Afrique,
telle que portée par le Souverain, est en
effet basée sur la particularité des liens his-
toriques qui unissent le Maroc et ses frères
du continent. Cette vision éclairée répond
à un schéma inédit construit autour des
notions de co-développement et de soli-
darité renforcée, avec une forte charge so-
ciale et humaine. 

Les expériences multisectorielles du
Maroc, l’expertise du Royaume en matière
de développement humain et les diffé-

rentes initiatives Royales à l’adresse du
continent militent en faveur de la mise en
place d’un réel socle de partenariat
Afrique-Europe dans lequel le Royaume
jouerait un rôle majeur, facilité par la
proximité géographique, le Statut avancé
dont il jouit auprès de l’Union européenne
et les différents instruments et méca-
nismes qui régissent sa relation avec l’UE,
qui peuvent servir de cadre idoine au nou-
veau partenariat que l’Europe appelle de
ses vœux avec le continent africain.

Parmi les instruments qui serviraient
de réceptacle à cette relation triangulaire,
le "Partenariat euro-marocain de prospé-
rité partagée’’, lancé en juin 2019 à l’occa-
sion de la 14ème réunion du Conseil
d'Association UE-Maroc.

Ce nouveau cadre statutaire constitue
l’opportunité pour les deux parties de jeter
les bases d’une prospérité partagée qui
pourrait profiter au continent africain.

Le Maroc et l’UE s’étaient engagés à
cette occasion à mener des efforts
conjoints afin d'encourager la complé-
mentarité de leurs politiques et d'aboutir
à des initiatives et projets concertés dans
le cadre d’une coopération trilatérale, qui
a pour vocation première de s'adresser au
développement du continent africain.

Pour l’Union européenne, le retour du
Royaume au sein de l'Union africaine,
conjugué à son action en faveur du déve-
loppement d’un nouveau modèle de coo-
pération Sud-Sud, revêt une grande
importance en renforçant les opportunités
de coopération trilatérale entre l'UE, le
Maroc et leurs partenaires sur le continent
africain.

Le Maroc et l’UE se sont dès lors en-
gagés à renforcer leur concertation et leur
coordination sur les sujets d’intérêt com-
mun inscrits dans le cadre du Dialogue

UE-Afrique, de l’Alliance Afrique-Europe
pour des investissements et des emplois
durables et du processus post-Cotonou
dans l’objectif  de servir une meilleure
coopération euro-africaine, et de favoriser
le développement, la sécurité et la stabilité
de l’Afrique.

Dans le domaine de la migration, la vi-
sion de S.M le Roi Mohammed VI, Leader
de la question de la migration, constitue la
feuille de route pour une nouvelle gouver-
nance migratoire conforme à la lettre et à
l’esprit du Pacte de Marrakech. 

Le Royaume obtient le statut 
de partenaire avancé au Parlacen

Le Parlement d'Amérique centrale (Parlacen) a accordé au Maroc le statut de "par-
tenaire avancé", en reconnaissance du rôle de premier plan joué par le Royaume dans
le raffermissement de la coopération Sud-Sud.

Cette annonce a été faite lundi à Guatemala City par le président du Parlacen, Da-
niel Ortega Reyes, à l’occasion d’une réunion du bureau exécutif  de cette institution
législative régionale avec une délégation marocaine conduite par le président de la
Chambre des conseillers, Naama Mayara.

Créé en 1991, le Parlement centraméricain, qui siège au Guatemala, est un forum
régional qui œuvre à l’intégration entre les pays de la région. Cet organe comprend
six Etats membres : le Salvador, Guatemala, le Honduras, le Nicaragua, le Panama et
la République dominicaine, ainsi que nombreux pays observateurs.
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La proposition de loi “raciste” 
et “xénophobe” de Vox tombe à l’eau
La proposition du parti

d’extrême droite espa-
gnole, Vox, à propos des

restrictions d’octroi de la natio-
nalité espagnole aux Maghrébins
est finalement tombée à l’eau.

Selon Europa Press, tous les
groupes parlementaires ont re-
jeté ce mardi 15 février en ses-
sion plénière du Congrès des
députés la proposition de loi de
Vox préconisant une réforme du
Code civil pour restreindre l’oc-
troi de la nationalité espagnole,
tout en la qualifiant de "raciste"
et de "xénophobe". De même
qu’ils ont rejeté une autre pro-
position visant le non octroi de
visas aux Marocains, Algériens,
Tunisiens et Mauritaniens.

La députée du Parti socialiste
ouvrier espagnol (PSOE)
Gemma Araujo a déconstruit la
proposition de loi de Vox, mais
a insisté, selon Europa Press, sur
le fait que «ce qui doit être dé-
construit, c'est le discours ra-
ciste et xénophobe" de ce parti
d’extrême droite.

Il y a lieu de souligner que ce
parti, fondé en 2013 et actuelle-
ment dirigé par Santiago Abas-
cal, a présenté une proposition
de loi au Congrès des députés.
D’après la première monture de
ce projet, Vox propose d’établir
une législation sur l'accès à la
nationalité  espagnole similaire

à celle appliquée dans d'autres
pays européens comme la
France, l'Allemagne ou l'Italie
qui exigent "des conditions
beaucoup plus objectives et
strictes" que celles mises en
place par l'Espagne en la ma-
tière. 

En effet, la loi espagnole ac-
tuelle édicte une période géné-
rale de résidence en Espagne de
dix ans pour obtenir la nationa-
lité et une période réduite de
cinq ans pour ceux qui ont ob-
tenu le statut de réfugié. Une
période de deux ans est exigée
dans le cas des ressortissants
originaires de pays ibéro-améri-
cains ou ceux qui ont eu ou ont
une relation particulière avec
l'Espagne. Les textes de loi pré-
voient également une période
exceptionnelle d'un an de rési-
dence pour d'autres cas, comme
le fait d'épouser un Espagnol ou
une Espagnole. 

La réforme proposée par
Vox vise à  prolonger la durée
générale de résidence légale à 15
ans pour l'octroi de la nationa-
lité espagnole et le maintien des
durées réduites pour les réfu-
giés, les ressortissants origi-
naires des pays
ibéro-américains, d'Andorre,
des Philippines et de Guinée
équatoriale. 

En outre, Vox estime que «

toute personne souhaitant ac-
quérir la nationalité par rési-
dence doit attester de la
connaissance de la langue par le
biais d'un certificat de langue
officiel, attestant une connais-
sance et une maîtrise suffisantes
de la langue espagnole. Le can-
didat doit également passer un
test écrit pour prouver ses
connaissances constitutionnelle,
historique et culturelle de l'Es-
pagne ». Mieux encore, le parti
d’extrême droite souhaite que
les personnes naturalisées espa-
gnoles renoncent à leur nationa-
lité d’origine. 

Sur un autre registre, le parti
de Santiago Abascal propose

"de suspendre la délivrance ou
l'octroi de visas d'entrée en Es-
pagne aux citoyens de pays
considérés comme source d’im-
migration irrégulière tels que le
Maroc, l'Algérie, la Tunisie et la
Mauritanie. Cette mesure est
conçue également par Vox
comme une sanction à l’égard
de ces pays qui refusent de
réadmettre les immigrés en si-
tuation irrégulière renvoyés par
l'Espagne même quand il s'agit
de leurs propres ressortissants
identifiés au préalable et dont
l’expulsion de l’Espagne a été
acceptée. Le parti d’extrême
droite va plus loin. Il accuse ces
pays de manquer à «leurs obli-

gations et responsabilités» dans
le contrôle des flux migratoires
irréguliers et d’exercer du chan-
tage sur l’Espagne.  

Pour certains observateurs,
les mesures annoncées par Vox
s’inscrivent parfaitement dans
l’esprit des politiques migra-
toires européennes marquées
par leur aspect sécuritaire élevé
qui prend le dessus sur le droit
à la mobilité. Certains estiment
que l’usage de la politique du
visa est devenu même la pièce
maîtresse de la politique de
contrôle à distance des flux mi-
gratoires et Vox ne fait pas l’ex-
ception.

I.E

Covid-19 : La situation épidémiologique
passe au niveau de vigilance orange
La situation épidémiologique au Maroc

est passé, la semaine dernière (7-13 fé-
vrier), du niveau de vigilance "rouge" à

"orange", a assuré, mardi, le ministère de la
Santé et de la Protection sociale, révélant que
le taux de contaminations au variant "Omi-
cron" a baissé de 50% au niveau national.

Après 5 semaines de hausse continue, le
Maroc est passé à un niveau de vigilance
"orange" caractérisé par un taux moyen de
contaminations au Covid-19 durant cette pé-
riode, a-t-on indiqué dans le bilan bimensuel
de la situation épidémique (31 janvier/14 fé-
vrier 2022), présenté par le coordonnateur du
Centre national des opérations d'urgence de
santé publique, Mouad Mrabet.

Le Maroc semble bientôt entrer dans une
phase de faible circulation du virus, sans pour
autant atteindre "le niveau zéro", a estimé le
responsable, notant que la maladie continuera
à se propager dans une moindre ampleur,
avec de possibles cas graves et décès.

Selon le dispositif  de veille génomique du
SARS-CoV2 mis en place par le ministère, la
totalité des nouvelles contaminations concer-
nent le nouveau variant du Covid-19, a relevé
M. Mrabet, ajoutant que le taux de positivité

des tests de dépistage est passé de 14,9% à
7% la semaine dernière, le plus faible depuis
six semaines.

Le taux de reproduction du virus au ni-
veau national est de 0,8, tout en étant infé-
rieur à 1 dans toutes les régions du Royaume,
a-t-il relevé, tandis que les admissions en réa-
nimation et aux soins intensifs ont diminué,
quant à elles, de 29% les deux dernières se-
maines.

S’agissant du nombre de décès enregistré
durant cette quinzaine, M. Mrabet a mis en
avant la baisse significative du nombre de
décès (-18,6%), précisant que 188 décès ont
été enregistrés au cours de la période de réfé-
rence.

Evoquant la campagne nationale de vac-
cination, il a fait part d'un taux de 67,4% pour
les primo-vaccinés, 63,1% pour la deuxième
dose et 14,1% pour la dose de rappel.

Le ministère a réitéré, à nouveau, son appel
aux citoyens pour éviter tout relâchement,
poursuivre le strict respect des mesures préven-
tives en vigueur et adhérer massivement à la
campagne de vaccination, surtout la troisième
dose qui contribuera au renforcement de l'im-
munité pour les petits et les grands.

CNSS: Le contrôle de droit aux 
prestations au titre de l’année scolaire
2021–2022 prolongé jusqu’au 15 mars
La Caisse nationale de sécurité

sociale (CNSS) a annoncé que
l’opération de contrôle de droit

aux prestations au titre de l’année sco-
laire 2021–2022 est prolongée jusqu’au
15 mars 2022.

"La Caisse nationale de sécurité so-
ciale porte à la connaissance de l’en-
semble de ses assurés que l’opération
de contrôle de droit aux prestations est
prolongée jusqu’au 15 mars 2022", in-
dique un communiqué de la Caisse.
Ainsi, les parents et tuteurs, qui n’ont
pas pu déclarer la scolarité de leurs en-
fants dans le délai prévu initialement
dans le communiqué publié le 12 jan-
vier 2022, peuvent transmettre les cer-
tificats de scolarité ou les formulaires
de contrôle de scolarité de leurs en-
fants, dûment renseignés par les éta-
blissements concernés, à travers le
service "TAAWIDATY" accessible via
le portail www.macnss.ma.

Les assurés peuvent également

transmettre ces documents par cour-
rier à l’adresse: Caisse nationale de sé-
curité sociale, Centre de données
sociales (CDS), BP 10727, Bandong,
Casablanca.

A défaut de transmission desdits
formulaires ou certificats dans les dé-
lais impartis, la CNSS suspendra le
paiement des prestations, conformé-
ment aux dispositions légales en vi-
gueur.

Pour l'utilisation du service "TAA-
WIDATY", un guide explicatif  et une
vidéo tutoriel peuvent être consultés
sur le site officiel de la CNSS
www.cnss.ma, et ses pages officielles
sur les réseaux sociaux, souligne le
communiqué. Le formulaire de
contrôle de scolarité est téléchargeable
via le portail www.macnss.ma, fait re-
marquer la CNCC, invitant les assurés
à contacter les numéros suivants: 080
203 33 33 / 080 200 72 00, pour plus
d'informations. 



Une crise régionale à l’allure d’un conflit mondial 

Le face-à-face Russie-Ukraine n’est
qu’un “coup de chasse-mouches”

L’actualité mondiale de-
meure suspendue aux in-
tentions belliqueuses de
la Russie de Vladimir

Poutine quant à l’éventuelle invasion
de l’Ukraine d’une part et aux tracta-
tions diplomatiques des acteurs du
monde occidental, USA et Union
européenne précisément de l’autre.

Manifestation, entre autres, de ce
bien nouvel ordre géopolitique mon-
dial dans une conjoncture internatio-
nale aux mutations politiques,
économiques et sociales complexes
et confuses marquée par une multi-
polarisation stratégique non encore
bien définie avec cette guerre com-
merciale opposant la puissance chi-
noise émergeante aux puissances –en
lice pour la domination- les Etats-
Unis, l’Europe et la Russie. Cette der-
nière renaît de ses cendres et se fraye
un chemin de retour sur la scène in-
ternationale.

Toutefois, la situation, au vu de
l’évolution des relations internatio-
nales dans ce contexte nuageux, n’est
pas complètement insaisissable car la
logique des rapports de force avec
toutes ses facettes et selon toutes les
acceptions  géostratégiques ramène
tout observateur averti vers la
conception d’une nouvelle guerre
froide bien que différente de la pré-
cédente eu égard à la multiplicité des
parties antagonistes.

La crise de l’Ukraine ressuscite la
course classique entre ce qu’on ap-
pelait communément le bloc de l’Est
et le bloc de l’Ouest. Certes, les USA
et leurs alliés européens ont continué
à progresser vers la suprématie éco-
nomique et militaire malgré les inter-
férences chinoises, par ailleurs
vertigineuses, mais la Russie, nostal-
gique de l’époque de la toute puis-
sante URSS a opéré, ces deux

dernières décennies, un retour en
force, à travers plusieurs régions du
monde, notamment le continent afri-
cain, l’Europe et le Moyen-Orient …

Jean-Luc Mélenchon, candidat
de la «France insoumise» aux pro-
chaines présidentielles françaises, ré-
sume ladite crise lors d’une prestation
télévisée électorale, en ces termes :
«Les Etats-Unis d’Amérique ont dé-
cidé d’annexer dans l’OTAN
l’Ukraine et la Russie se sent humi-
liée, menacée, agressée». Il a indiqué,
là-dessus, que s’il devenait président
de la France, il prendrait comme po-
sition «le non-alignement». Il estime
que l’OTAN devrait demander la
condition du retrait des troupes
russes des frontières avec l’OTAN
avant de se tenir, prêt à réagir militai-
rement. Pour le député de la «France
insoumise», si cette condition est de
«garantir que l’OTAN ne soit pas en
Ukraine», il signerait.

Après plusieurs semaines d’in-
tenses activités diplomatiques et de
multiples tractations parallèles au dé-
ploiement de plus en plus ostenta-
toire de l’armée russe aux frontières
de l’Ukraine et alors que les services
de renseignements américains, talon-
nés par ceux de certains pays de
l’Union européenne, ont sonné
l’alarme quant à une attaque militaire
russe imminente en territoire ukrai-
nien allant jusqu’à préciser que cela
pourrait se produire dès ce mercredi,
voilà que peu avant une rencontre
programmée entre le chancelier alle-
mand Olaf  Scholz et le président
russe Vladimir Poutine, le ministère
russe de la Défense a annoncé
qu’une partie des 100.000 hommes
déployés retournait dès mardi en gar-
nison, diffusant pour cela des images
de blindés chargés sur un train. Pou-
tine a confirmé, en outre, ce «retrait

partiel», sans que ni
le Kremlin, ni l’armée n’en ont pré-
cisé le calendrier et les propositions.

A cet égard, lors d’une confé-
rence de presse avec le président
russe, le chancelier allemand a dé-
claré : «Le fait que nous entendions
maintenant que certaines troupes
sont retirées est en tout cas un bon
signe. Nous espérons qu’il y aura des
suites».

De son côté, le secrétaire général
de l’OTAN, Jens Stoltenberg, a ex-
primé un «optimisme prudent» tout
en disant attendre un «signe de dés-
escalade».

«Les paroles, c’est bien. Nous at-
tendons les actes. Si les  actes sont là,
ce sera encore mieux», a, quant à lui,
dit le chef  de la diplomatie française,
Jean-Yves Le Drian.

Cependant, devant une telle pro-
fusion d’optimisme, par ailleurs, pru-
dente et incertaine, Vladimir Poutine
a, pour sa part, assuré que «bien sûr»,
il ne voulait pas d’une guerre, mais a
martelé que l’expansion de l’OTAN
et les ambitions de l’Ukraine de re-
joindre l’Alliance atlantique consti-
tuaient une menace pour la Russie.

Lui emboîtant le pas, Scholz a re-
levé que les Occidentaux et les
Russes doivent trouver un compro-
mis «sans abandonner leurs prin-
cipes». «C’est notre satané devoir de
nous engager pour la paix», a-t-il
clamé.

Quant au maître du Kremlin,
tout en dénonçant le rejet par les Oc-
cidentaux de ses principales exi-
gences et en déplorant ne pas avoir
reçu «de réponse constructive», a af-
firmé : «Nous sommes prêts à aller
sur le chemin de la négociation».

Les revendications évoquées par
Poutine sont la fin de la politique
d’élargissement de l’Alliance, l’enga-
gement à ne pas déployer d’armes
offensives à proximité du territoire
russe et le retrait d’infrastructures de
l’OTAN d’Europe de l’Est.

A l’inverse, les Occidentaux ont
rejeté ces exigences et ont proposé
en échange des pourparlers sur des
sujets comme le contrôle des arme-
ments, les visites d’installations sen-
sibles ou des discussions sur les
craintes russes en matière de  sécu-
rité. Ce à quoi rétorque le chef  du
Kremlin en tenant à ce que toutes ces
exigences et questions fassent partie
d’un même « ensemble » de négocia-
tions.

Dans ce contexte où le compro-
mis semble très difficile à trouver,
tant les visions géostratégiques s’avè-
rent diamétralement opposées, les
Etats-Unis, estimant encore le risque

à son maximum, ont abandonné,
lundi, leur ambassade à Kiev pour
l’installer à Lviv plus à l’Ouest.

D’autre part, le porte-parole du
Kremlin a qualifié d’«hystérie sans
fondement » le fait que plusieurs pays
aient exhorté leurs ressortissants à
partir d’Ukraine, malgré les appels du
président ukrainien, Volodymry, à
garder le calme.

Là-dessus, parmi les points de
discorde qui attisent ce conflit, un fait
géopolitique de taille : La Russie avait
annexé en 2014 la Crimée et soutient
assidûment des séparatistes pro-
russes dans le conflit qui les oppose
dans l’Est à l’Ukraine.

Dans le même ordre d’idées et
de faits, la France sort de sa réserve
diplomatique et menace la Russie
doublement de «sanctions très
fortes» en cas d’offensives en
Ukraine et d’un renforcement des
moyens de l’OTAN à ses frontières
si elle accroît sa pression militaire sur
les nouveaux Etats membres de l’Al-
liance atlantique.

«Les relations entre l’OTAN et la
Russie résistent par un texte de 1997
qui établit qu’il n’y a pas de déploie-
ment de missiles de l’OTAN dans les
nouveaux pays adhérents», a, dans ce
sens, noté un conseiller présidentiel.

«Il est évidemment clair que si le
président Poutine doit, au fond, se
rapprocher des frontières de la Po-
logne et des membres de l’Alliance
qui sont à l’Est de l’Europe, nous
pourrons, de notre côté, considérer
qu’il faudra revisiter l’acte fondateur
de 1997», a-t-il prévenu.

Somme toute, les développe-
ments de cette crise s’accélèrent, la
diplomatie mondiale s’active tous
azimuts mais l’issue demeure encore
incertaine.

Rachid Meftah

Un conflit 
OTAN-Russie
plongeant le
monde dans 
l’incertitude 

“



Au RN on se félicite que les
"fruits pourris tombent"
mais Marine Le Pen, frap-
pée par une vague de dé-

parts, traverse une passe difficile dans
sa campagne présidentielle, menacée,
tout comme Valérie Pécresse, par
Eric Zemmour qui continue à en-
granger les soutiens.

Au lendemain de la suspension
par le Rassemblement national de Ni-
colas Bay, l'un de ses dirigeants tenté
lui aussi par Eric Zemmour, la ques-
tion des transfuges à l'extrême droite
continue mercredi à drainer son lot
d'insultes et d'appels à resserrer les
rangs.

"Nous sommes soudés autour de
Marine Le Pen. Secouer un arbre
pour que les fruits pourris tombent,
c'est finalement toujours une bonne
chose, ça régénère la vitalité", a af-
firmé sur RMC Laurent Jacobelli,
porte-parole de la campagne de la
candidate, lui-même ancien militant
de Debout la France.

Avec Mme Le Pen qui figure tou-
jours en seconde position dans les
sondages derrière Emmanuel Ma-
cron, le président du RN Jordan Bar-
della s'est, quant à lui, efforcé de
minimiser les départs, refusant de par-
ler de "saignée" sur France Inter et as-
surant qu'il ne s'agissait que "d'une
dizaine" de personnes sur un millier
d'élus.

Trois eurodéputés - Jérôme Ri-
vière, Gilbert Collard et Maxette Pir-
bakas - ont déjà rejoint le candidat
Reconquête!, suivis dimanche dernier
par l'unique sénateur RN Stéphane

Ravier, ainsi que plusieurs conseillers
régionaux.

Accusé de "sabotage" par le parti,
ce qu'il réfute, Nicolas Bay, eurodé-
puté et membre du bureau exécutif
(direction), a été suspendu mardi de
ses fonctions par le RN. Ce proche de
Marion Maréchal pourrait officielle-
ment rallier Eric Zemmour avant ou
autour d'un déplacement du candidat
samedi en Normandie, où M. Bay est
conseiller régional.

Sans le nommer, Marine Le Pen
a "demandé à ceux qui opèrent la
stratégie de la limace de bien vouloir
accélérer leurs départs (...) parce que
la limace est lente mais aussi pois-
seuse".

La question des transfuges
concerne aussi la candidate LR Valérie
Pécresse qui, après une semaine diffi-
cile entre confidences peu amènes de
Nicolas Sarkozy et meeting jugé raté,
se retrouve désormais au coude-à-
coude dans les sondages avec Eric
Zemmour à la troisième place.

"Les erreurs de formes (de son
meeting) veulent dire à un moment
donné quelque chose sur le fond" de
son programme, a estimé sur LCI son
ancien allié Eric Woerth, ancien mi-
nistre sarkozyste qui a rejoint Emma-
nuel Macron il y a une semaine.

A moins de deux mois du pre-
mier tour du 10 avril, plusieurs candi-
dats sont encore loin des 500
parrainages d'élus indispensables à
réunir jusqu'au 4 mars pour être sur
la ligne de départ.

Si Valérie Pécresse, Emmanuel
Macron, la socialiste Anne Hidalgo et

la LO Nathalie Arthaud ont déjà
passé le cap, des candidats en bonne
place dans les sondages sont encore
loin du compte, à l'image de l'Insou-
mis Jean-Luc Mélenchon (332), Ma-
rine Le Pen (331) ou Eric Zemmour
(250).

A gauche, Christiane Taubira, qui
a remporté fin janvier la Primaire po-
pulaire, n'en affiche que 73 pour l'ins-
tant. Dans une lettre dont l'AFP a eu
copie, elle demande aux maires de
France de la parrainer, au nom du
"débat démocratique".

Le "Collectif  Taubira pour 2022
!" prévoit par ailleurs de manifester
devant le Conseil constitutionnel en
début de soirée pour l'interpeller sur
un supposé blocage de parrainages et
dénoncer les "méthodes employées
par EELV et le PS".

Toujours à gauche, le député LFI
Adrien Quatennens a appelé le com-
muniste Fabien Roussel, qui devait
tenir un meeting à Montreuil (Seine-
Saint-Denis) mercredi soir, à unir les
forces.

"Il m'avait dit qu'il irait au bout,

sauf  s'il y avait une opportunité pour
la gauche d'être au second tour. Or,
notre bloc populaire en est aux
portes", a assuré M. Quatennens sur
Public Sénat.

Quand à Emmanuel Macron,
toujours pas candidat officiellement,
il se rend à Toulouse pour stimuler
l'Europe de l'Espace et continue à
consacrer son agenda à l'international
avec, outre l'Ukraine, un mini-som-
met à Paris mercredi soir, sur fond de
retrait attendu des forces françaises
du Mali.

Présidentielle française

A droite, la “guerre des trois” s'intensifie

Le nouvel homme fort du Bur-
kina Faso, le lieutenant-colonel
Paul-Henri Sandaogo Damiba, a

été investi mercredi président par le
Conseil constitutionnel, trois semaines
après le coup d'Etat qui l'a porté au
pouvoir et juste avant la redéfinition de
la présence militaire internationale dans
le Sahel.

"Je jure devant le peuple burkinabè
(...) de préserver, de respecter, de faire
respecter et de défendre la Constitution,
l'acte fondamental et les lois" du Bur-
kina, a déclaré M. Damiba en prêtant

serment devant le Conseil lors d'une cé-
rémonie retransmise par la télévision
nationale.

Il était vêtu d'un treillis militaire
ceint d'une écharpe aux couleurs du
Burkina, la tête coiffée d'un béret rouge.

La cérémonie s'est tenue dans une
petite salle du Conseil constitutionnel
où seule la presse officielle a été admise.

Plusieurs heures avant la prestation
de serment, l'accès au Conseil constitu-
tionnel était filtré par un important dis-
positif  des forces de sécurité dressé
dans un rayon de 100 m autour du siège

de l'institution à Ouagadougou, a
constaté un journaliste de l'AFP.

Le lieutenant-colonel Damiba, 41
ans, a pris le pouvoir le 24 janvier à
Ouagadougou après deux jours de mu-
tineries dans plusieurs casernes du pays,
renversant le président élu Roch Marc
Christian Kaboré, accusé notamment
de pas avoir réussi à contrer la violence
jihadiste qui frappe le Burkina depuis
près de sept ans.

Il a mis en place une junte appelée
Mouvement patriotique pour la sauve-
garde et la restauration (MPSR) qui a
pour priorité "la sécurité".

Dans le sillage du Mali et du Niger,
le Burkina Faso est pris depuis 2015
dans une spirale de violences attribuées
à des mouvements jihadistes, affiliés à
Al-Qaïda et au groupe Etat islamique,
qui ont fait plus de 2.000 morts dans le
pays et contraint au moins 1,5 million
de personnes à fuir leurs foyers.

Lors de la prestation de serment,
une minute de silence a été observée à
la mémoire des victimes civiles et mili-
taires des jihadistes.

Suspendu des instances de la Com-
munauté économique des Etats
d'Afrique de l'Ouest (Cédeao), le Bur-
kina Faso et les membres de la junte ont

jusqu'à maintenant échappé à des sanc-
tions supplémentaires.

Une mission ministérielle ouest-
africaine venue à Ouagadougou s'était
réjouie que M. Damiba soit "ouvert" au
dialogue.

La Cédéao et l'Union africaine ont
demandé à la junte un calendrier "rai-
sonnable" pour le "retour à l'ordre
constitutionnel" et la libération du pré-
sident Kaboré renversé, qui se trouvait
toujours mercredi en résidence surveil-
lée dans une villa de Ouagadougou.

Dans sa seule allocution publique
trois jours après le putsch, le lieutenant-
colonel Damiba a affirmé avoir besoin
des partenaires internationaux.

Il a rapidement consulté les forces
vives, partis politiques, syndicats et or-
ganisations de la société civile, plutôt in-
dulgentes à son égard.

A la suite de ces consultations, M.
Damiba a pris le 6 février un décret an-
nonçant la création d'une commission
composée de 15 membres en vue
d'"élaborer un projet de charte et
d'agenda, assorti d'une proposition de
durée de la transition et des modalités
de mise en œuvre" dans un "délai de
deux semaines".

Sa prestation de serment est inter-

venue à quelques heures de l'annonce
par la France et ses partenaires euro-
péens de leur retrait du Mali voisin, en
raison de l'attitude hostile à leur égard
des militaires au pouvoir à Bamako,
également issus d'un coup d'Etat.

Paris compte toutefois poursuivre
la lutte antijihadiste dans la région où les
groupes jihadistes ont conservé un fort
pouvoir de nuisance malgré l'élimina-
tion de nombreux chefs.

Le Niger, mais également d'autres
pays de la région, devraient jouer un
rôle de premier plan dans la réorgani-
sation de cette lutte.

Le lieutenant-colonel Damiba n'a
pas pris position sur l'engagement mili-
taire français et européen dans le Sahel,
mais depuis qu'il est au pouvoir, la force
française Barkhane a pu mener des
opérations anti-jihadistes au Burkina.

Il a remodelé les structures de la
lutte anti-jihadiste et s'est rendu récem-
ment dans le nord de son pays, la plus
affectée par les attaques.

Dans un livre paru en 2021, il s'était
montré critique envers les politiques an-
tijihadistes, déplorant des armées locales
trop faibles, aux "tares rédhibitoires", et
des partenaires occidentaux "néces-
saires" mais "cachottiers".

Le nouvel homme fort du Burkina 
issu d'un putsch investi président 
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Le président du Groupe socialiste
à la Chambre des représentants,
Abderrahim Chahid, a affirmé

que la situation économique et finan-
cière se caractérise, dans le contexte in-
ternational et national actuel, par une
sorte d'incertitude résultant des graves
répercussions de la pandémie de Covid-
19 et des fluctuations économiques et
climatiques, appelant à la mobilisation
pour y faire face en soutenant l'investis-
sement aussi bien public que privé.

Lors d’une rencontre avec le wali de
Bank Al-Maghrib, Abdellatif  Jouahri,
tenue à huis clos mardi 15 février au ni-

veau de la Commission des finances et
du développement économique à la
Chambre des représentants, Abderra-
him Chahid a indiqué que les politiques
économiques et financières appellent
des réformes audacieuses concernant
différents domaines, dont celui ban-
caire, qui est un pilier important pour
développer l'économie nationale, drai-
ner l'épargne et financer les investisse-
ments. 

Abderrahim Chahid a mis en garde
contre la situation peu rassurante que
vivent les banques marocaines en l'ab-
sence de concurrence réelle et en raison
du volume élevé des dettes en souf-
france et du manque de confiance pou-
vant affecter négativement la stabilité
financière nationale. Il a appelé, à cet
égard, à renforcer l'intervention de
Bank Al-Maghrib afin d’encourager les
investissements, réaliser le développe-
ment, financer les entreprises et d’im-
poser une réelle compétitivité quant au
taux d'intérêt, conformément à la nou-
velle orientation des banques centrales
au niveau international.

En outre, le président du Groupe
socialiste à la Chambre des représen-
tants a attiré l'attention sur l'effondre-
ment des hypothèses sur lesquelles
reposait la loi de Finances 2022, avec
notamment la persistance des effets né-
gatifs de la crise sanitaire, les prémices
de sécheresse à cause de la faible pluvio-

métrie, les prix élevés du carburant et du
transport des marchandises et des pro-
duits. Cela appelle, selon Abderrahim
Chahid, à reconsidérer les hypothèses fi-
nancières du gouvernement, comme l'a
souligné l'opposition à l'occasion des
débats sur le PLF.

Il s'est interrogé sur les responsabi-
lités confiées à Bank Al-Maghrib en vue
d'intervenir pour faire face à l'aggrava-
tion de la dette à travers les mécanismes
disponibles, notamment le niveau d'uti-
lisation de la ligne de précaution et de
liquidité du Fonds monétaire internatio-
nal. Il s'est également enquis des avoirs
de réserve du Maroc ces derniers temps
à la lumière des fluctuations des prix des
biens et services au niveau international. 

Abderrahim Chahid a également
adressé une question au wali de Bank
Al-Maghrib sur les résultats des travaux
du comité de coordination et de surveil-
lance des risques systémiques qu'il pré-
side, et sa continuité au regard de la crise
pandémique qui perdure.

A la fin de son intervention, le pré-
sident du Groupe socialiste a appelé à la
nécessité d'unifier les efforts des insti-
tutions nationales afin de promouvoir
l'investissement et de l'orienter vers les
domaines vitaux en vue de réaliser l'in-
tégration sociale et le développement
durable et de consolider la justice sociale
et spatiale.

H. T

BAM fait de l’accompagnement 
du tissu productif une priorité 
L'accompagnement du tissu productif  national

constitue une des priorités de Bank Al-Maghrib
(BAM) pour soutenir l'investissement, a indiqué, mardi
à Rabat, le wali de la Banque centrale, Abdellatif  Jouahri.

Consciente de l'importance du renforcement du
tissu productif  en tant que composante importante de
l'économie marocaine dans le développement de l'in-
vestissement, BAM a inscrit l'accompagnement de
celui-ci parmi ses priorités, a souligné M. Jouahri qui in-
tervenait lors d'une rencontre avec la Commission des
finances et du développement économique à la Cham-
bre des représentants, rapporte la MAP.

Il a, à cet effet, rappelé que BAM a mis en place un
ensemble de mesures en faveur de l'accompagnement
dudit tissu, notamment à travers la création de Crédit
bureau visant à faire un suivi du comportement des em-
prunteurs, prévenir contre l'endettement croisé et le su-
rendettement et à assurer un accès au crédit plus large
notamment pour les petites et moyennes entreprises
(PME). Il a été également question de créer l'Observa-
toire marocain de la TPME, le Fonds de soutien finan-
cier aux TPME ainsi que la mise en place de services
dédiés aux commerçants et aux entreprises visant la vé-
rification de la régularité de chèques et plein d'autres
mesures ayant fait leurs preuves durant les dernières an-
nées.Dans ce même contexte, M. Jouahri a affirmé que
l'effort d'investissement du Royaume en termes de va-
leur a atteint 32,3% du produit intérieur brut (PIB) entre
2000 et 2019 contre 25,6% comme moyenne mondiale,
soit un chiffre "significatif  en principe" à même de per-
mettre d'atteindre une certaine croissance économique
et un niveau d'investissement équivalent à celui enregis-
tré dans des pays ayant réalisé "des miracles écono-
miques".

Bien que les efforts d'investissement du Royaume
demeurent suffisants d'un point de vue quantitatif, a-t-
il poursuivi, il lui reste du chemin à parcourir pour arri-
ver au niveau des pays développés et atteindre par
ricochet un véritable décollage économique.

Ce retard, selon M. Jouahri, est dû à la faiblesse de
la rentabilité des investissements, dont l'indice principal,
à savoir le coefficient marginal du capital (ICOR) qui
équivaut au nombre de points d’investissement néces-
saires à la réalisation d'un point de croissance écono-
mique n'a pas dépassé la moyenne de 9,4 entre 2000 et
2019.

Revenant sur l'investissement, le wali de BAM a es-
timé que plusieurs éléments impactent celui-ci, à savoir
la qualité des mécanismes institutionnels, en l’occur-
rence l'exécution des contrats et les droits de propriété,
le niveau d'incertitude, l'inégalité des revenus ainsi que
la politique monétaire qui impacte l'investissement à tra-
vers les canaux du crédit bancaire, les taux d’intérêt,
...etc.

Par ailleurs, M. Jouahri a relevé que la capacité d'in-
vestissement chez les très petites entreprises (TPE) de-
meure faible, notant que 29,4% de celles-ci ont affirmé
réaliser des investissements entre 2016 et 2018 contre
49,5% pour les PME et 50% pour les grandes entre-
prises, notamment à cause des délais de paiement "as-
phyxiants".

"L'allongement des délais de paiement constitue en-
core un frein majeur au développement des entreprises
au Maroc et continue d’affecter leur santé, en plus de
réduire les liquidités et d’accroître le niveau des créances
douteuses de celles-ci", a-t-il fait observer, soulignant à
cet égard l'impératif  de renforcer les moyens de paie-
ment en faveur d’une meilleure maîtrise des délais de
paiement.

Le président du Groupe socialiste à la Chambre des 
représentants met l’accent sur l’incertitude caractérisant
la situation économique et financière au Maroc

Abderrahim Chahid
a attiré l'attention
sur l'effondrement
des hypothèses sur
lesquelles reposait
la loi de Finances
2022 

“
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L'innovation sociale constitue
un vecteur important dans la

création de la valeur et de l'emploi,
a affirmé, lundi, Adnane Addioui,
membre de la Commission spé-
ciale sur le modèle de développe-
ment (CSMD). Intervenant lors
d'une table ronde de discussion
autour du rapport sur le "Paysage
de l'emploi au Maroc", élaboré par
le Haut-commissariat au plan
(HCP) et la Banque mondiale
(BM), M. Addioui a indiqué que
l'innovation demeure la meilleure
manière de créer la valeur ajoutée.

Il a également assuré que l'en-
trepreneuriat social constitue au-
jourd'hui un véritable modèle
pour répondre aux besoins des
jeunes en matière d'emplois dura-
bles, en coûtant moins à l'État, en
produisant de la valeur ajoutée et
en employant plus dans les meil-

leurs postes en termes de rémuné-
ration.

De son côté, le président de la
commission sociale à la Confédé-
ration générale des entreprises du
Maroc (CGEM), Hicham Zoua-
nat, a souligné que la création
d'emplois est portée essentielle-
ment par le secteur privé, préci-
sant que 9 sur 10 postes d'emplois
émanent de ce secteur.

Pour améliorer la création
d'emploi au Maroc, M. Zouanat a
identifié 3 aspects, à savoir la com-
pétitivité, la productivité, Flexibi-
lité et ce, en garantissant la
qualification des salariés par le
biais du système d'éducation, en
plus de revoir les accords de libre-
échange qui mettent les entre-
prises marocaines face à une rude
épreuve de compétitivité. Pour sa
part, l'économiste et Senior Fellow

au Policy Center for the New
South, Aomar Ibourk, a indiqué
que la question de l'emploi au
Maroc fait face à des défis struc-
turels, notamment le niveau de la
productivité et la faible participa-
tion des femmes et des
jeunes.Pour faire face à ces défis,
l'économiste a préconisé le re-
cours au renforcement des poli-
tiques publiques sur l'emploi, une
meilleure structuration de l'écono-
mie marocaine, l'encouragement
de l'entrepreneuriat, l'amélioration
du climat des affaires, la promo-
tion de l'innovation et l'améliora-
tion de la réglementation du
marché de travail.

Le président de la Fondation
Jobs for Africa Jamal Belahrach a,
quant à lui, insisté sur l'urgence de
traiter la problématique de l'em-
ploi différemment, notamment à

travers l'entreprise qui crée de la ri-
chesse, et qui constitue le point
d'entrée.

Il a évoqué le climat des af-
faires qui doit être amélioré, la
compétitivité, à travers l'imposi-
tion d'une taxe sur la valeur ajou-
tée (TVA) sociale pour alléger le
coût du travail, renouveler le dia-
logue social et améliorer les com-
pétences, aussi bien des dirigeants
que des collaborateurs.

Résultat de la première phase
d'un programme d'études sur
l'emploi mis en œuvre conjointe-
ment entre le Maroc et la BM, ce
rapport livre un diagnostic de
l'emploi qui analyse les données
provenant principalement des en-
quêtes sur la main-d'œuvre et uti-
lise de nouvelles méthodes
analytiques pour cerner les princi-
pales tendances du marché 

du travail.
Les principaux défis recensés

serviront de point de départ pour
une analyse plus approfondie et la
formulation de stratégies dans la
prochaine phase du programme.

Ainsi, le rapport définit quatre
priorités à savoir "l'accélération de
la transformation structurelle pour
créer des emplois plus nombreux
et de meilleure qualité dans les sec-
teurs à plus haute productivité",
"la promotion de la formalisation
et l'amélioration de la qualité des
emplois", "l'accroissement de la
participation des femmes au mar-
ché du travail (PFMT) et la facili-
tation de l'accès des femmes à des
emplois de meilleure qualité" et "le
soutien des jeunes dans leur pas-
sage des études au marché du tra-
vail et l'abaissement du taux élevé
de chômage chez les jeunes".

Adnane Addioui  
L'innovation sociale, un
vecteur important dans 
la création de l'emploi

Les dépôts auprès des banques ont en-
registré, à fin décembre 2021, une hausse
annuelle de 5,2% pour s'établir à 1.061,9
milliards de dirhams (MMDH), ressort-il
du tableau de bord "crédits et dépôts ban-
caires" de Bank Al-Maghrib (BAM).

Les dépôts des ménages se sont établis
à 786,4 MMDH, en hausse annuelle de 4%

avec 185,8 MMDH détenus par les Maro-
cains résidant à l'étranger (MRE), alors que
les dépôts des entreprises privées ont pro-
gressé de 8,2% à 170,4 MMDH, précise la
Banque centrale.

Les taux de rémunération des dépôts à
terme à 6 mois et de ceux à 12 mois ont
enregistré, à fin décembre 2021, 

des hausses de 4 points de base et de 2
points pour s'établir respectivement à
2,19% et à 2,53%.

Pour les comptes d’épargne, leur taux
minimum de rémunération a été fixé à
1,05% pour le premier semestre 2022, soit
une hausse de 2 points de base par rapport
au semestre précédent.

Les dépôts auprès des banques en hausse de 5,2%

LIBÉRATION JEUDI 17 FEVRIER 2022

Des experts de l'Agence japonaise
de coopération internationale
(JICA) ont effectué, dimanche,

une visite au site du projet Tiguert-
Imiouadar, près de la ville d'Agadir, en vue
de partager les expertises avec les pêcheurs
marocains en matière de développement
de la conchyliculture, (cultures des coquil-
lages).

L’objectif  de cette mission initiée en
collaboration avec l’Agence nationale pour
le développement de l'aquaculture
(ANDA), est de contribuer à la promotion

du secteur aquacole, à travers la vérifica-
tion de technique de mytiliculture (élevage
des moules) applicable aux conditions de
mer au large et de renforcer la capacité
technique en matière d’expertise accumu-
lée par le Japon, avec un investissement
moins coûteux.

Dans une déclaration à la MAP, le pré-
sident de la coopérative de pêche artisa-
nale Aftas Tiguert, Mohamed Bouhia, s'est
félicité de cette initiative qui a permis aux
pêcheurs de bénéficier de la riche expé-
rience des experts japonais, relevant que

ce projet d’envergure est porteur de valeur
ajoutée pour la coopérative ainsi que la ré-
gion de Souss-Massa.

Pour sa part, Aicha El Alaoui, chef  du
service de la coopération bilatérale à
l’ANDA , a mis en avant la qualité de la
coopération maroco-japonaise dans le do-
maine aquacole qui a permis aux pêcheurs
marocains de renforcer leurs compétences
en conchyliculture, notant que cette acti-
vité génératrice de revenu contribue au dé-
veloppement socio-économique de la
région.

La première mission des experts de la
JICA a été effectuée en 2019 pour déter-
miner le site du projet Tiguert-Immioudar,
examiner les installations mytilicoles exis-
tantes et en extraire des leçons. Après sa
suspension à cause de la pandémie de
Covid-19, la deuxième mission a eu lieu en
août 2021.

Le Maroc, l'un des premiers pays ha-
lieutiques sur le continent africain, a lancé
le Plan Halieutis en 2009, qui oriente non
seulement la pêche maritime mais aussi
l’aquaculture.

Le Maroc et le Japon renforcent leur coopération
en matière de conchyliculture à Agadir
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Dénicheuse de talents bruts et
moteur infini de tendances, l'ap-
plication au milliard d'utilisa-

teurs TikTok transforme l'industrie de la
musique en profondeur, obligeant les ar-
tistes et les maisons de disques à compo-
ser avec ses ambitions.

En quelques années, elle a fait passer
des inconnus comme le chanteur Lil Nas
X de l'ombre à la lumière - son morceau
"Old Town Road" devenant le plus
vendu de l'histoire aux Etats-Unis - et fait
décoller des carrières comme celle de la
rappeuse Doja Cat.

D'abord déroutées par l'arrivée de ce
nouvel acteur, les puissantes maisons de
disques n'ont eu d'autre choix que de si-
gner des accords de licence avec TikTok,
et d'en faire un levier central de leur stra-
tégie marketing.

"Quand une plateforme innovante
apparaît, on comprend aisément que les
ayants droit soient mal à l'aise", reconnaît
auprès de l'AFP le directeur musique de
TikTok à l'international, Ole Obermann.

Suite à son explosion mondiale lors
du premier confinement, l'application
chinoise de vidéos courtes - baptisée au
départ Musical.ly - est en effet devenue le
premier moteur de découvertes musicales
chez les jeunes.

75% de ses utilisateurs ont découvert
de nouveaux morceaux sur TikTok en
2021, et 175 d'entre eux se sont hissés
dans le classement américain du Billboard
Hot 100, indique la firme.

Son secret: un puissant algorithme,
capable de sonder avec précision les
goûts musicaux des abonnés, et de leur li-
vrer une sélection de vidéos adaptée.

A l'été 2021, les jeunes Américains se
sont enflammés pour un remix ralenti du
titre "Alors on danse", de l'artiste belge
Stromae, reproduisant des millions de
fois une chorégraphie imaginée par l'in-
fluenceur Usim Mango.

Dix ans après sa sortie, "la popularité
du titre a explosé en streaming", explique
à l'AFP Jean-Charles Mariani, directeur
de la stratégie digitale d'Universal Music
France, "surtout auprès des jeunes avec
quasiment 30% d'entre eux qui écou-
taient ce titre pour la première fois".

Le succès des morceaux sur l'applica-
tion, en effet, se répercute sur les plate-
formes de streaming (Spotify, Deezer), où
les deux tiers des utilisateurs réécoutent
les chansons découvertes.

72% associent même directement
des titres aux "challenges" de danse qui
deviennent viraux sur l'application, les
qualifiant de "musiques TikTok".

Ces derniers mois, elle a redonné une
jeunesse à des tubes comme "Dreams",
de Fleetwood Mac (1977), ou "Rasputin"
de Boney M (1978). Elle a aussi permis à
des artistes indépendants, comme l'au-
teur-compositeur londonien Tom Rosen-
thal, d'obtenir une audience colossale.

Ses balades mélancoliques "Home"
et "Lights Are On" ont été utilisées dans
plus d'1,6 million de vidéos sur l'applica-
tion, un "séisme" dans sa carrière, confie
le musicien à l'AFP.

Certains artistes pointent toutefois un
risque d'uniformisation musicale sur Tik-
Tok, l'algorithme privilégiant des produc-
tions pop ou hip-hop parfois formatées,
susceptibles de capter l'attention des
abonnés en une poignée de secondes.

Après des débuts conflictuels et des
menaces de poursuites pour manque-
ments au droit d'auteur, labels et majors
comme Universal, Sony et Warner ont
obtenu la signature de contrats de licence
avec TikTok pour monétiser l'usage de
leur catalogue.

"Envisager une stratégie de rayonne-
ment sans TikTok serait une erreur au-
jourd'hui", reconnaît Jean-Charles
Mariani, Universal s'appuyant sur ce le-
vier afin "d'élargir les audiences" de ses
artistes auprès des jeunes.

Dès lors, les maisons de disques
adaptent leurs stratégies marketing aux
codes et aux formats TikTok, en rebon-
dissant sur des tendances émergentes ou
en faisant appel à des influenceurs avec
des affinités culturelles communes.

Pour le musicien Tom Rosenthal, le
succès de l'application peut à l'inverse
permettre aux artistes de s'affranchir de
la dépendance aux majors, en nouant un
lien plus direct avec les fans.

"C'est une évolution dévastatrice
pour les labels, qui croient être les seuls
capables de propulser un artiste", se ré-
jouit-il.

TikTok prend toutefois de plus en
plus des airs de label musical, en propo-
sant un nouveau service de promotion
d'artistes émergents baptisé SoundOn.

"C'est encore le début (...) mais il est
certain que nous pouvons jouer un rôle
plus direct dans la découverte de nou-
veaux artistes", reconnaît son directeur
musique, Ole Obermann.

A l'en croire, ce n'est pas la seule am-
bition de l'application chinoise. Son pro-
chain projet: simplifier les démarches des
annonceurs pour pouvoir utiliser des
morceaux dans les publicités TikTok, une
voie qui pourrait lui rapporter "plusieurs
milliards" de dollars supplémentaires.

TikTok 
redessine 
le paysage 
musical
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Arganier… il est.
Tel le Sultan des arbres
de nos géographies voisines,
il est ancré
dans les entrailles
de ces terroirs
qui sont les siens, 
qu’il nous offre en partage…
Généreusement,
amoureusement,
depuis que le temps est temps,
l’éternité en fait.
Depuis que le Verbe fût,
et que l’Écriture est.
Il est hymne national,
empreinte ancestrale,
murmure des générations passées,
cri des nouvelles
et celles à venir.
Sans lui,
ses cités se dépeuplent,
ses lieux de prédilection perdent
âme, humour,
rire, calembours, 

humanité et fraternelle fraternité.
Perdent les mots qui interpellent,
somment
ou génèrent du sens à la vie.
Plante sauvage… il est,
multiple… 
Toutes les langues sont siennes.
La sacrée et la profane.
La morale et l’irrespectueuse.
La picturale, la musicale, la filmique, la scénique…
La sobre et l’enivrée.
Toutes les langues sont siennes,
les vivantes et les mortes.
Celles qui irriguent les océans,
fertilisent les terres,
dressent les montagnes,
ou aplatissent les nuls.
Au point de discuter,
toute une éternité nocturne,
avec une muse par un mot unique :
« Parce que »,
parce que lui maîtrise aussi
les langues secrètes
sans sons, lettres ou mots.

Vigne… tu es.
Laisse Kh’dija la Casablancaise
emprunter tes langues,
m’éclairer sur le monde,
éclairer le monde…
Sa fébrilité et ses maux, 
que seuls savent traduire tes vocables
immergés dans la sève de la vigne.
Laisse-moi te chanter,
dans les répertoires de ta multiplicité
et unicité.
Ne cesse jamais d’être Ba Driss,
Ba Briss !

(Une certaine soirée de mars 2019)
Par Said Ahid

Ba Driss

Suite au décès du romancier et du journaliste
Driss El Khouri, nous republions ci-dessous le
poème de Said Ahid en hommage au regretté. 
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Danses et chants colorés, combats
endiablés, amour, conflits, courage,
espoir... Une myriade d'émotions et

d’actions fait de Bollywood cet univers où
les scenarii les plus surréalistes sont les bien-
venus pour fasciner les 1,3 milliard d’In-
diens, mais aussi ses fans les plus exaltés
d’ailleurs.

Le sens de la mesure ? veuillez chercher
ailleurs. A Bollywood, le surréalisme est la
marque de fabrique de l’industrie cinémato-
graphique depuis des lustres. Et tant que ça
subjugue pas mal de cinéphiles et surtout gé-
nère des millions, voire des milliards de dol-
lars, alors pourquoi faudrait-il changer une
équipe qui gagne ?

Ces films où les héros s’arrêtent en
pleine action pour exécuter, abstraction faite
du genre du film, des danses et des choré-
graphies incessantes emportent, des heures
durant, le spectateur dans un ascenseur
émotionnel qui procure joie, angoisse, stu-
péfaction, gaité, peur, soupirs…

Mais est-ce cette aura qui rythmait le ci-
néma indien depuis sa genèse dans les an-
nées 20 marque toujours Bollywood
d’aujourd’hui ?

En effet, les films grand public de Bol-
lywood en grande partie reposent sur deux
scènes fétiches : la lutte du héros contre des
dizaines, voire des centaines de méchants, et
le happy end qui n’est autre qu’un mariage
somptueux de l’héroïne rythmé par des
danses et chants interminables.

Ces véritables spectacles colorés, notam-
ment dans les années 50 et 60, abordaient
une panoplie de thématiques mêlant amour,
pauvreté, émancipation, rébellion, conflits
de castes… Il sied de citer dans ce sens
"Pyaassa" de Guru Dutt, alias l’Orson
Welles indien et "Awaara" de la légende Raj
Kapoor.

Dans cette catégorie, l’on cite également
le producteur Manmohan Desai, connu
pour ses films d'action-chanson-danse cen-
trés sur la famille, qui répondaient aux goûts
des masses indiennes et grâce auxquels il a
réalisé de grands succès.

Films contemporains, un focus 
sur le succès professionnel
De nos jours, la thématique de l’amour

demeure omniprésente, mais avec un focus
croissant sur des sujets tels que le succès
professionnel et l’évolution de carrière. "Ra-
manujan" est de cette trempe de films. Il re-
late la vie du célèbre mathématicien indien
Srinivasa Ramanujan et les contraintes qui
ont émaillé sa vie. Dans ce sens, le succès
des Indiens qui pointent au sommet des
géants de la high-tech américaine a large-
ment inspiré les producteurs de Bollywood.

"Bollywood a radicalement changé de-
puis les années 80. Auparavant, les films se
concentraient tous ou presque sur les his-
toires d'amour et les films d'action. Au-
jourd'hui, les films abordent de vrais
événements", a confié à la MAP l’acteur Sa-
chin Sharma, connu pour son rôle dans la
série télévisée Ghar Ghar ki Kahani.

Le scénario revêt désormais une impor-
tance capitale dans la plupart des films sans
pour autant ignorer les nouvelles technolo-
gies ayant rendu les œuvres d'aujourd'hui

plus proches de la réalité, a-t-il considéré.
"Nous avons parcouru un long chemin

depuis la simple danse autour des arbres et
le héros qui essaie de faire tomber amou-
reuse l’héroïne et de combattre les méchants
jusqu'aux histoires d'aujourd'hui comme
Gehraiyaan ou Gully Boy qui s’attardent sur
la lutte des jeunes dans la vie professionnelle
et personnelle pour assurer un avenir meil-
leur ", a expliqué M. Sharma.

La NEP, une politique de 
privatisation qui a fait ses effets !
En fait, le véritable tournant de l’indus-

trie cinématographique indienne s’est pro-
duit en 1991, lors de l’entrée en vigueur de
la New Economic Policy (NEP) qui a fait
table rase des politiques économiques adop-
tées depuis l’Indépendance, au profit de la
privatisation et la libéralisation du marché.

En optant pour la libéralisation écono-
mique, le gouvernement ouvre la porte aux
marchés jusque-là monopolisés par le sec-
teur public. Cette date charnière marque
ainsi une nouvelle ère pour le secteur ciné-
matographique qui a bénéficié largement de
fonds privés, aussi bien nationaux qu’étran-
gers qui commençaient à couler à flots.

Cette révolution a métamorphosé l'au-
diovisuel en termes notamment de change-
ments technologiques et techniques (réseau,
satellite, numérisation, son, image), mais
aussi des modifications de formes et de
contenu (publicité, programmes commer-
ciaux).

Bombay n’est plus la seule 
Agora du 7e art indien
Autre particularité des films contempo-

rains. Le tournage en dehors de Bombay,
fief  de Bollywood. En effet, la diaspora in-
dienne en Europe et aux Etats-Unis a tiré
profit de l’infrastructure hautement favora-
ble pour donner corps aux productions les
plus rentables de l’histoire du cinéma indien.
A titre d’exemple "Baahubali: The Conclu-

sion", produit aux Etats-Unis, a généré plus
de 17 millions de dollars lors de sa sortie en
2017. L’on cite également la célèbre comédie
"3 idiots" qui a mis en vedette le grand
Aamir Khan. Un best-seller qui a conquis le
box-office lors de sa sortie en 2009 aux
Etats-Unis.

Ce qui se cache derrière cette tendance
est une combinaison de l'évolution démo-
graphique nord-américaine, des change-
ments du marché en Inde et des tendances
cinématographiques parmi les téléspecta-
teurs de films indiens.

Les Indo-Américains représentent l'un
des groupes ethniques à la croissance la plus
rapide en Amérique du Nord, les dernières
données montrent une augmentation de
69,4% de leur nombre au pays de l’Oncle
Sam entre 2000 et 2010, et une croissance
similaire au Canada. Dans l'ensemble, ils ont
tendance à être des consommateurs avides
de films par rapport à la population générale,
avec des achats de billets de cinéma par ha-
bitant supérieurs de plus de 50% à la
moyenne.

Qui dit films indiens dit généralement
"Bollywood", ce mix entre Bombay et Hol-
lywood. Or, il serait injuste de réduire le ci-
néma indien aux seuls films hindis de
Bollywood. D’autres écoles cinématogra-
phiques ont commencé à prendre leur envol,
à savoir notamment le cinéma tamil (Kolly-
wood), le cinéma telugu (Tollywood) et le ci-
néma mâlayalam (Malluwood) en référence
aux longs-métrages sortis en d’autres
langues autre que l’hindi dans un pays qui
compte deux langues constitutionnelles et
plus de 22 langues officielles.

Le streaming, le nouveau 
grand écran !
A l’heure qu’il est, de plus en plus de

producteurs indiens optent pour les plate-
formes de streaming sans attendre une sor-
tie en salle.

En fait, le numérique a connu un boom

avec des abonnements vidéo passant de 384
millions de dollars à 575 millions de dollars,
alors que des professionnels estiment que ce
chiffre a atteint plus de 760 millions de dol-
lars à fin 2021.

Les plateformes de services multimédias
en continu sont devenues le nouveau grand
écran. Il existe plus de 45 services du genre
en Inde, également appelés plateformes
over-the-top (OTT). Les tendances du sec-
teur indiquent qu'avec l'accès à de meilleurs
réseaux, à la connectivité numérique et aux
smartphones, les plateformes numériques
en Inde attirent de plus en plus d'abonnés
au quotidien.Prime Vidéo d'Amazon, Dis-
ney ou encore Netflix sont autant de plate-
formes ayant permis de consolider les liens
entre des millions d’Indiens férus du 7ème
art et leurs films préférés.

Last but not least, les effets spéciaux, ce
volet qui a fait couler beaucoup d’encre de
par le passé, sont devenus des facteurs qui
procurent plus de succès aux films indiens.
"Zéro" de la légende vivante Shah Rukh
Khan, sorti en 2018 avec un budget de plus
de 30 millions de dollars et qui a fait un tabac
en Inde et ailleurs, est l’un de ces superpro-
ductions ayant su exploiter avec tant de créa-
tivité la magie des effets spéciaux.

Il sied également de noter la nouvelle
tendance pour la production de films docu-
mentaires qui traitent de moult problèmes
taraudant l’Inde contemporaine à l’image de
"Invisible Demons", sélectionné pour la
nouvelle section "Cinéma pour le climat" du
Festival de Cannes 2021 et qui documente
la pollution alarmante du sol, des eaux, de
l’air et des corps à New Delhi.

Du premier long-métrage indien parlant
"Alam Ara", produit en 1931, jusqu'à les
toutes dernières productions, tant de choses
ont changé sauf  l’engouement éternel pour
le grand écran en Inde qui n’a pas changé
d’un iota et continue de se transmettre de
génération en génération.

Par Driss Hachimi (MAP)

    
    

   
     

     
       

   
      

      
        

     
       

      
  

     
     
       

      
        

 
   

     
      
      
    

     
   

      
       
    

  

     
     

       
     
    

    
     

       
     

      
      
      

    
     

  
      

      
    
     

     
     

      
     

       
     

     
  

   
      

    
   

      
     

     
        
    

   
    

   
       

      
      

   
    

    
    
     

    
     

     
    

      
     
      

     
 

    
      

  
     

      
   

     
    

      
     

      
   

     
     

     
      

     
   

       
      

     
       
     

   
       

      
      

    
  

        
     
     

    
     

     
   

Bollywood d’hier et d’aujourd’hui !
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La récente publication du Livre
blanc Leveling Up du gouverne-
ment britannique est un événe-

ment important. Ce n'est pas parce que
sa promesse audacieuse de "niveler" les
régions les plus pauvres du Royaume-
Uni pourrait détourner l'attention de la
crise politique en cours entourant le
Premier ministre Boris Johnson. Le
Livre blanc n'est pas non plus particu-
lièrement remarquable pour avoir fait
de la correction des inégalités histo-
riques l'ambition politique centrale du
gouvernement Johnson. Au contraire,
l'importance du document de 332
pages réside dans son analyse du pro-
blème lui-même.

Comme le note le Livre blanc, les
gouvernements britanniques successifs
ont introduit des politiques visant à ci-
bler les inégalités régionales depuis les
années 1920. La dépression écono-
mique qui a suivi a accéléré le déclin
des villes industrielles du XIXe siècle
du nord de l'Angleterre, de l'Ecosse et
du Pays de Galles, et la fortune des per-
sonnes vivant dans différentes parties
du pays a commencé à diverger de ma-
nière significative.

Alors que le Livre blanc divise l'his-
toire séculaire de la politique régionale
britannique en six phases nettes, les
gouvernements précédents ont fait de
nombreuses tentatives pour s'attaquer
aux disparités géographiques. En fait,
il y en a eu trop, caractérisés par de fré-
quents revirements de politique, un
manque de coordination et une incapa-
cité à tirer les leçons de l'expérience.

Une grande partie des commen-
taires sur le Livre blanc s'est concentrée
sur l'écart entre son analyse des inéga-
lités géographiques systémiques et pro-
fondes du Royaume-Uni - qui sont plus
extrêmes que celles de l'Allemagne,
malgré l'héritage des anciens Länder
communistes de l'Est de l'Allemagne -
et ses propositions de changement. Et,
bien sûr, le gouvernement a annoncé
un financement insuffisant même pour
inverser les dommages causés par les
politiques d'austérité suite à la crise fi-
nancière de 2008.

De plus, des mesures non finan-
cières, telles qu'une modeste délégation
de pouvoirs aux maires, obligeront en-
core les régions et les localités à obtenir
l'autorisation du gouvernement central
pour prendre leur avenir en main.
Beaucoup plus de décentralisation et
de responsabilité locale, y compris en
ce qui concerne les pouvoirs fiscaux,
sont nécessaires pour aligner le
Royaume-Uni sur les autres pays de
l'OCDE.

Rien ne prouve non plus que le
gouvernement se soit concentré sur la
nécessité d'une plus grande cohérence
et continuité des politiques. Une com-

paraison linguistique du Livre blanc de
mise à niveau avec les documents de
stratégie économique antérieurs du
gouvernement révèle une absence
presque totale de continuité. Ils parlent
littéralement un langage différent en
termes de politiques et même de sec-
teurs clés de l'économie. Peut-être que
cela cache une similitude sous-jacente
de sens, mais, si c'est le cas, cela est ga-
ranti d'être déroutant.

Cela dit, l'analyse du nouveau Livre
blanc est différente sur des points im-
portants. La réflexion sous-jacente est
exposée dans la première moitié, qui
décrit l'économie en termes d'actifs
disponibles pour le développement et
comme un système complexe nécessi-
tant une approche globale de la ré-
forme. La seconde moitié ignore alors
ce cadre d'analyse, au profit de la
longue liste habituelle de politiques dis-
tinctes. Mais, en se concentrant sur
l'ensemble des «capitaux» locaux (hu-
mains, financiers, sociaux, physiques,
immatériels et institutionnels), et sur la
coordination de l'activité à travers les
«missions», le Livre blanc représente
néanmoins un jalon.

C'est parce que ce cadre intègre le
temps et l'action collective comme mo-
teurs du développement. «Capital» est
un terme général désignant les choses
qui peuvent être investies et entrete-
nues pour fournir un flux de services
ou de ressources utiles au fil du temps.
La valeur d'un actif  aujourd'hui dépend
de ce qu'il devrait rapporter dans le
futur.

On peut ergoter sur la liste du gou-

vernement différents types de capitaux.
Par exemple, il omet le capital naturel,
même s'il est corrélé au capital humain
et social et qu'il est vital pour l'écono-
mie et la santé humaine. Certains élé-
ments de la liste sont particulièrement
laineux, mais néanmoins cruciaux. Le
capital social, bien qu'il fasse l'objet de
nombreux débats universitaires, fait ré-
férence à la capacité d'une commu-
nauté à agir collectivement et est
fortement associé à de bons résultats
économiques.

Mais le point clé est l'intégration de
la durabilité, au sens large : les déci-
deurs politiques sont les gardiens des
actifs d'un pays et doivent s'assurer
qu'ils produiront des rendements à
l'avenir. Les gouvernements devraient
donc considérer les économies locales
et régionales de la même manière que
les investisseurs considèrent le capital
immatériel et organisationnel comme
faisant explicitement ou implicitement
partie du bilan d'une entreprise et re-
présentant des portefeuilles entiers
d'actifs.

A cet égard, le Livre blanc rattrape
la réflexion actuelle de nombreux éco-
nomistes sur le bien-être économique
et la nécessité d'indicateurs qui vont
au- delà du PIB. Le programme phare
Changer la richesse des nations de la
Banque mondiale a été le premier à
penser au capital inclusif. En mars der-
nier, les Nations unies ont approuvé
des normes statistiques pour mesurer
les services écosystémiques. Et la révi-
sion actuelle du Système de comptabi-
lité nationale de l'ONU, qui doit être

publiée en 2025, comblera certaines de
ces lacunes de «capitaux manquants»
dans les bilans nationaux.

L'autre point clé est la nécessité de
coordonner les politiques entre les do-
maines et les niveaux de gouverne-
ment. Le Livre blanc définit 12
«missions», un mélange d'apports po-
litiques (tels que l'augmentation des in-
vestissements publics dans la recherche
et le développement en dehors de Lon-
dres et du sud-est) et de résultats com-
plexes (tels que l'augmentation de
l'espérance de vie en bonne santé de
cinq ans d'ici 2035). Encore une fois, il
y a beaucoup de questions à se poser,
notamment sur la place des priorités
des localités dans ces objectifs. Mais la
reconnaissance par le gouvernement
de la nature systémique du défi est im-
portante.Le programme de mise à ni-
veau du gouvernement britannique ne
transformera pas la fortune des per-
sonnes dans les zones «laissées pour
compte» à court terme. Mais il ne faut
pas s'y attendre. Comme le souligne
Oded Galor de l'Université Brown
dans un important livre à paraître sur
la longue trajectoire du développement
économique, l'histoire est un acteur
politique central. Les mesures prises
collectivement aujourd'hui détermine-
ront pour les décennies à venir si des
améliorations durables du niveau de vie
sont possibles dans des endroits qui
ont connu peu de prospérité au cours
des décennies passées.

Par Diane Coyle
Professeur de politique publique 

à l'Université de Cambridge

Comment faire monter de niveau les 
régions les plus pauvres du Royaume-Uni
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05h55 : JO :
Pékin
2022

11h00 : Outre-
mer : le mag
11h35 : Outre-
mer : l’info
11h50 : Le 12-
13 
12h55 : JO :
Pékin 
2022
14h00 : Rex :
Série
16h10 : Des
chiffres et des
lettres :
Jeu

17h00 : Slam :
Jeu
17h45 : Ques-
tions pour un
champion : 

Jeu
18h30 : Le 18
:30
19h00 : Le 19-
20
20h00 : Sa-
veurs de la
saison : Maga-
zine
20h20 : Plus
belle la vie :
Série
20h45 : Tout le
sport
21h10 : Expen-
dables 3 : 
Film
23h20 : La
France en vrai
: Doc
01h05 : La gé-
nération Salut
les copains :
Doc
03h35 : Les
matinales

05:50:00 : RELIGIEUX : Coran
avec laureats mawahib tajwid
al qor'an
06:00:00 : CH'HIWAT BLADI 
06:25:00 :  SABAHIYAT 2M
07:20:00 : MAGAZINE : KIF
AL HAL
07:30:00 : MAGAZINE : NASS
AL KHIR
08:35:00 : FEUILLETON : AL
GHALIA
09:30:00 : FEUILLETON :
Maqtou3 men chajra
10:00:00 : CH'HIWA MA3A
CHOUMICHA
10:05:00 : FEUILLETON :
ACHOUJA3 WA AL JAMILA
10:50:00 : MAGAZINE : KIF
AL HAL
10:55:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE NARSA
11:05:00 : MAGAZINE : SA-
BAHIYAT 2M
11:50:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE NARSA
12:00:00 : SERIE : AL KHAWA
12:35:00 : METEO
12:45:00 : NEWS : AL AKH-
BAR
13:15:00 : SPORT : MOUJAZ
RIYADI
13:25:00 : FEUILLETON :
LAHN AL HAYAT
14:15:00 : NEWS : ECO NEWS
14:25:00 : NEWS : JOURNAL
AMAZIGH
14:35:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE NARSA
14:50:00 : FEUILLETON :
FORSA TANIYA
15:50:00 : FEUILLETON :
Maqtou3 men chajra
16:20:00 : FEUILLETON :
ACHOUJA3 WA AL JAMILA
17:10:00 : MAGAZINE : JUST
FOR LAUGHS
17:30:00 : DESSIN ANIME :
LES LAPINS CRETINS
18:00:00 :CH'HIWA MA3A
CHOUMICHA
18:05:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE NARSA
18:10:00 : MAGAZINE : POP
UP
18:20:00 : FEUILLETON :
LOU3BAT AL QADAR
19:05:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE ZOUR BLADEK
19:10:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE NARSA
19:15:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE AHSANE PATISSIER
19:25:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
20:15:00 : NEWS : INFO SOIR
20:45:00 : SPORT : QUE DU
SPORT
20:50:00 : METEO
20:55:00 : NEWS : ECO NEWS
21:10:00 : METEO
21:15:00 : AL MASSAIYA
21:45:00 : MAGAZINE : CAP-
SULE NARSA
21:55:00 : FEUILLETON :
SOUQ DLALA
23:05:00 : MAGAZINE :
GRAND ANGLE
00:05:00 : MAGAZINE :
NIDAE
00:25:00 : FEUILLETON :
LAHN AL HAYAT
01:10:00 : FEUILLETON : AL
WA3D
01:55:00 : MAGAZINE :
CONFIDENCES DE PRESSE
02:55:00 : MAGAZINE :
KITAB
03:10:00 : MAGAZINE :
ZOUR BLADEK
03:40:00 : FEUILLETON :
Doumou3 arrijal
04:25:00 : FEUILLETON :
LOU3BAT AL QADAR
05:10:00 : MAGAZINE : 
POP UP

07.00 : Lecture du
Saint Coran
07.10 : Tinoubka
07.40 : Ichaa Mam-
laka
08.35 : Amouddou
09.35 : Hayati ep 2
10.30 : Oussrati Ep
94
11.30 : Zouaji Mou-
hal Ep 5
11.50 : Zouaji Mou-
hal Ep 6
12.10 : Hami Oulad
Aâmi Ep 13
12.50 : Stand up -
Capsules 2021 : cap-
sule45
13.00 : JT Addahira
13.20 : Hayna Ep 29
14.00 : JT en Ama-
zigh
14.20 : JT en Espa-
gnol
14.40 : Noukta Ila
Satr
15.45 : Amakin Fi
dakira
16.40 : Amouddou
17.10 : Ard Al Ba-
raka
18.10 : Hayat Jadida
Ep5
18.30 : JT en Français
18.50 : Souhlifa Sai-
son 1 Ep 26
19.00 : Souhlifa Sai-
son 1Ep 27
19.10 : Stand up -
Capsules 2021 : Cap-
sule 46
19.20 : Zouaji Mou-
hal Ep 7
19.35 : Zouaji Mou-
hal Ep 8
19.50 : Hami Oulad
Aâmi Ep 14
20.30 : JT Principal
21.30 : Sla w Slam
Ep 18
22.5 : Sla w Slam Ep
19
22.40 : Sadaa Ibdaa
23.40 : Dernier bulle-
tin d’information
00.00 : Aâbak Attou-
rat Meknes
01.00 : Amakin Fi
Dakira
01.50 : Amouddou
02.20 : Hami Oulad
Aâmi Ep 14
02.55 : Hayna Ep 29
03.30 : Hayati Ep 2
04.20 : Tinoubka
05.00 : Ichaa Mam-
laka
06.00 : Amouddou

06h30 : Tfou
08h30 : Téléshopping
09h25 : Familles 
nombreuses : la vie 
en XXL 
11h00 : Les feux 
de l’amour : 
Série
12h00 : Les 12 coups 
de midi  
13h00 : Journal
13h55: Camping Paradis
: Série
17h30 : Familles 
nombreuses : la vie 
en XXL : 
Divertissement
18h30 : Ici tout 
commence : Série
19h10 : Demain nous
appartient : Série

19h55 : Météo
20h00 : Journal
20h45 : Loto, C’est 
Canteloup
21h10 : Série : Alice 
Nevers 
23h10 : Série : Alice 
Nevers
01h15 : De l’autre côté
02h10 : De l’autre côté
03h15 : Pour elle 

06h00 : Le 6h
info
06h30 : Télé-
matin
09h30 : La
maison des
Maternelles
10h15 :
Amour,
gloire et

beauté : 
Série
10h45 : JO :
Pékin 
2022
13h00 : Jour-
nal
13h55 : JO :
Pékin 
2022
17h30 : JO
club : 
Magazine
18h40 : N’ou-
bliez pas 
les paroles : 
Jeu
19h50 :
Météo
20h00 : Jour-
nal
20h40 : Ely-
sée 
2022 : Maga-
zine
23h55 : Nous,
les Euro-
péens : 
Magazine
00h25 : 13h15
le dimanche :
Magazine
01h15 : JO
club : 
Magazine
02h15 : JO :
Pékin 
2022

06h00 : M6 music
06h50 : M6 kid
08h50 : M6 bou-
tique
10h05 : Ça peut
vous arriver
11h35 : Ça peut
vous arriver chez
vous
12h45 : Le 12.45
13h40 : Scènes de
ménages : Série
française
14h00 : Au risque
de t’aimer: 
Téléfilm
15h55 : Les reines
du shopping
16h55 : Incroyables
transformations :
Divertissement
18h40 : La meil-
leure boulangerie
de France Nor-
mandie.
19h45 : Le 19.45,
météo
20h30 : Scènes de
ménages : 
Série
21h10 : Pékin ex-
press : 
Jeu
23h05 : Pékin ex-
press : Jeu
00h10 : Once :
Film
02h05 : Les nuits
de M6

19h45 : Arte  jour-
nal
20h05 : 28 mi-
nutes samedi
20h50 : Tout est
vrai (ou presque)
: Dessin animé
20h55 : Série :
Sacha
23h35 : Mohamed

Ali : Série doc
01h25 : Par delà
les Alpes
02h15 : Le temple
oublié de Bante-
lay Chhmar 
03h00 : Les iles
Halligen, sous le
joug des inonda-
tions

07:00 : Matinales Infos
11:05 : Questions ÉCO 
11:30 : On s'dit tout
12:00 : Midi Infos
13:30 : Croissance Verte 
14:00 : Midi Infos
15:30 : Questions ÉCO 
16:00 : Midi Infos
16:30 : On s'dit tout
17:00 : Midi Infos
17:30 : Hebdo-Santé 
18:00 : Soir Infos
18:30 : On s'dit tout 
19:00 : Soir Infos
19:30 : Questions ÉCO
20:00 : Soir Infos
21:35 : Croissance Verte 
22:00 : Soir Infos
22:30 : L'CLUB
23:00 : Soir Infos
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L'Américain Justin Gatlin,
champion olympique en
2004, quadruple médaillé

d'or mondial et désormais retraité à
40 ans, a été l'une des grandes figures
du sprint durant plus de dix ans, sans
parvenir à restaurer une image salie
par deux suspensions pour dopage.

Que faut-il comprendre de la tra-
jectoire de cet athlète, ambitieux
jusqu'au bout des pointes, arrogant
comme les sprinteurs américains peu-
vent parfois l'être, et revenu au som-
met de la hiérarchie mondiale grâce à
la clémence de la lutte antidopage ?

En 2001, quand son nom est as-
socié à un contrôle positif, cet enfant
de Brooklyn, à New York, n'a pas en-
core 20 ans. Mais il se dit hyperactif.
C'est du moins sa justification à sa
consommation d'amphétamines, à
des fins thérapeutiques selon lui.

La Fédération internationale se
penche sur le cas de cet espoir du 110
m haies et accède à ses arguments: il
n'écopera que d'un an de suspension.

Ses foulées peuvent donc conti-
nuer à s'allonger à partir de 2002, au
point que son allure lui vaudra le sur-
nom de "Guépard".

La première carrière de Gatlin est
lancée: l'Américain court vite, très
vite et va se forger un palmarès long
comme le bras.

En 2004, à 22 ans, il devient
champion olympique du 100 m. Il
voit double l'année suivante avec
deux médailles d'or aux Mondiaux
d'Helsinki sur 100 et 200 m.

Gatlin poursuit son ascension
jusqu'à égaler le record du monde
d'alors (9.77) à Doha, au Qatar, le 12
mai 2006.

Mais la supercherie est démas-
quée: trois mois plus tard, l'Américain
annonce avoir été contrôlé positif  à
la testostérone.

Il adopte alors ce qui reste son
leitmotiv, encore aujourd'hui: il n'est
en rien fautif, il est victime d'un com-
plot ourdi par son masseur.

L'inflexibilité du sprinteur est
troublante, au point que quatre ans
plus tard Gatlin déclarera: "Je ne re-
garde pas en arrière. Coupable ou pas,
j'ai tourné la page".

Coupable ou pas, il a en tout cas
collaboré avec les instances antido-
page, suffisamment pour que sa
peine, fixée dans un premier temps à
huit ans, soit réduite de moitié.

Sans clémence, il n'y aurait pas
d'histoire Gatlin.

Lui s'engouffre dans la brèche
après un sporadique passage au foot-
ball américain. La deuxième carrière
de l'Américain en athlétisme peut
donc démarrer à l'été 2010.

Elle a pour constante "le show".
Pas de repentance, pas d'excuse. Mais
du spectacle, car "c'est ça que veulent
les gens", assène-t-il.

"Vous devez bien comprendre
que le monde de l'athlétisme ressem-
ble un peu à un feuilleton à l'eau de
rose... mais avec des épines", note le
sprinteur en 2012. "Des gens m'ado-
rent, d'autres me détestent... Mais
tout le monde veut voir de la grande
compétition".

En son absence, le Jamaïcain
Usain Bolt a tout fait exploser. Le Ja-
maïcain sera donc son aiguillon, et le
phoenix va effectivement renaître de
ses cendres.

Champion du monde en salle sur
60 m en 2012, médaillé de bronze

quelques mois plus tard du 100 m des
JO de Londres, vice-champion du
monde de la discipline reine en 2013
puis en 2015, dauphin de Bolt aux JO
de Rio, Gatlin réussit le come-back
du siècle avec le titre mondial sur 100
m à Londres en 2017, douze ans
après celui d'Helsinki.

Dans un stade olympique entière-
ment acquis à la cause de Bolt, il
gâche la dernière course individuelle
de la légende du sprint et récolte en
retour la bronca du public londonien.
Il a toutefois l'élégance de se proster-
ner aux pieds de "La Foudre", une
image qui fera le tour du monde.

En 2019, il est encore présent sur
le podium des Mondiaux de Doha
(2e) mais rate son ultime pari: se qua-
lifier pour les Jeux Olympiques de
Tokyo en 2021. Blessé aux ischio-
jambiers, il passe à côté de la finale
des sélections américaines et les
larmes de couler.

Reste une question en suspens et
pourtant essentielle: comment Gatlin
a-t-il pu courir aussi vite à 35 ans qu'à
l'époque où il se dopait ?

"Je n'ai jamais eu de blessure et je
me suis trouvé éloigné du sport pen-
dant quatre ans. Mon corps s'est re-
posé et se sent comme celui de
quelqu'un de 27 ans, plutôt que
comme celui d'un sprinteur de 33
ans", avait-il répondu à l'AFP en
2015.

Justin Gatlin
Le mal-aiméPo
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Vous devez bien
comprendre 
que le monde 
de l'athlétisme 
ressemble un peu à
un feuilleton à l'eau
de rose... mais avec
des épines

“



Aubameyang contre Osimhen

Deux pointes pour le choc Barça-Naples 

Kylian Mbappé in extremis!
L'attaquant du Paris SG,
buteur à l'arraché (1-0), a
douché le Real Madrid,

qui aspire à le recruter, au terme d'un
huitième de finale aller crispant mardi
en Ligue des champions, alors que
Manchester City s'est promené face au
Sporting (5-0).

C'est un grand ouf  de soulage-
ment pour le Paris SG, longtemps
tenu en échec par la défense madri-
lène, à l'image du penalty raté par Lio-
nel Messi (61e): Mbappé, buteur dans
le temps additionnel (90e+4) a offert
aux Parisiens un avantage mérité à l'is-
sue de la première manche, qu'il fau-
dra confirmer au match retour le 9
mars en Espagne.

Alors qu'on s'acheminait vers un
triste nul sans but au Parc des Princes,
Mbappé a surgi avec un ultime coup
de rein et une frappe croisée enfin vic-

torieuse face au gardien Thibaut
Courtois, jusque-là infranchissable.

"On est satisfait mais ce n'est
qu'une première partie. On prend un
léger avantage pour le match retour",
s'est réjoui l'attaquant au micro de
RMC Sport.

C'est mérité pour les Parisiens, très
inconstants cette saison mais qui ont
enfin montré le visage conquérant
qu'on attendait d'eux, celui d'un pré-
tendant au titre européen.

On espérait une affiche embal-
lante, elle a été crispante et Paris n'a
pas vraiment su quoi faire du ballon
qu'il confisquait, mis à part s'en remet-
tre aux fulgurances de l'inévitable
Mbappé.

Les débordements de "Kyky"
ont fait vibrer le public parisien et
frémir la défense merengue, à
l'image de Dani Carvajal, régulière-
ment dépassé et fautif  sur le penalty

provoqué par la superstar.
Mais Courtois a stoppé la tenta-

tive de Messi (61e) et multiplié les ar-
rêts décisifs.

Le Real, de son côté, n'a pas existé
offensivement, avec un timide retour
à la compétition pour Karim Ben-
zema, sevré de ballons après trois se-
maines d'absence sur blessure.

Même l'entrée en jeu de Neymar,
lui aussi de retour de blessure, ne sem-
blait pas pouvoir décanter les choses...
jusqu'à l'éclair de Mbappé, roi des fins
de matches, comme souvent en L1
cette saison, et capable de faire abs-
traction des nombreuses rumeurs qui
l'envoient au Real.

"Tout le monde parle pour ne rien
dire, la vérité c'est que j'étais vraiment
concentré pour aider mon équipe", a-
t-il dit. "Ce soir je l'ai montré, et il fau-
dra le montrer au retour le 9 mars. Je
suis vraiment concentré et content

d'être au Paris Saint-Germain."
Reste à confirmer au retour au

stade Santiago-Bernabeu, qui rêve
d'acclamer "Kyky" sous le maillot
blanc la saison prochaine. Mais pour
l'heure, c'est le maillot parisien que
porte Mbappé, et les rêves du PSG
avec.

Promenade de santé pour Man-
chester City: l'équipe de Pep Guar-
diola n'a pas fait de détail à Lisbonne
sur le terrain du Sporting Portugal, im-
puissant face aux déferlantes adverses
et au doublé de Bernardo Silva.

Le milieu offensif  portugais, an-
cien du club rival de Benfica, a frappé
d'une demi-volée surpuissante entrée
avec l'aide de la barre (17e) puis d'un
tir détourné entre les jambes d'un dé-
fenseur (44e). Et il aurait pu alourdir
le score d'une tête piquée (50e) si son
but n'avait pas été annulé pour hors-
jeu.

Partie remise pour les Citizens:
leur festival avait commencé par un
plat du pied de Riyad Mahrez (7e)
avant de se poursuivre par un but de
Phil Foden après une série de bourdes
défensives (32e), puis une frappe lim-
pide de Raheem Sterling en lucarne
(59e). C'est cruel pour la défense du
Sporting, qui en avait déjà pris cinq
contre l'Ajax Amsterdam en phase de
poules (5-1).

Voilà City tout proche de rejoin-
dre les quarts de la C1 pour la cin-
quième année consécutive, à
condition de négocier sans frayeur un
match retour qui s'annonce a priori
comme une formalité à Manchester.

Largement en tête de la Premier
League, Guardiola et les siens auront
tout le loisir de se projeter sur la suite,
avec le rêve de connaître une
deuxième finale d'affilée et, cette fois,
de l'emporter.

Mbappé
vient à bout
du Real 
City facile et proche des quarts 

Tous deux ont manqué la
Coupe d'Afrique des nations
en janvier mais espèrent re-

bondir sur la scène européenne: les
attaquants Pierre-Emerick Auba-
meyang et Victor Osimhen ont une
revanche à prendre jeudi (18h45) en
Ligue Europa avec l'alléchant bar-
rage aller entre Barcelone et Naples.

Dans cette double confrontation
dont le vainqueur se qualifiera pour
les huitièmes, la responsabilité est
immense sur les épaules des deux
avant-centres: Osimhen doit prouver
qu'il est bien la référence offensive

de Naples, tandis qu'Aubameyang,
recruté en janvier par le Barça, es-
père mener le club catalan, plutôt ha-
bitué à jouer les premiers rôles en
Ligue des champions, vers le sacre
en Ligue Europa, une compétition
que le club catalan retrouve 18 ans
après.

Mais au Camp Nou, "Auba" a
encore tout à prouver.

Le Gabonais souffre pour
l'heure de la comparaison avec les
deux autres recrues offensives atti-
rées par le Barça cet hiver en prove-
nance de Premier League (Ferran

Torres de Manchester City et Adama
Traoré de Wolverhampton). Torres
compte un but et deux passes déci-
sives sur ses cinq premiers matches
sous le maillot blaugrana, et Adama
Traoré, intenable sur son aile droite,
a déjà distribué deux passes décisives
en deux rencontres avec le Barça,
son club formateur.

Aubameyang, lui, ne s'est pas en-
core distingué. Snobé par Mikel Ar-
teta à Arsenal ces dernières semaines,
et positif  au Covid-19 avant le début
de la CAN (il avait dû quitter la sé-
lection gabonaise en raison de "lé-
sions cardiaques" dues au
coronavirus), le véloce avant-centre
n'a disputé que 30 minutes sur ses
deux premières entrées en Liga,
contre l'Atlético Madrid et l'Espa-
nyol Barcelone.

Malgré tout, ce grand amoureux
de l'Espagne en général et de Madrid
en particulier a vite séduit les sup-
porters blaugrana: "Ma famille est
originaire d'Avila", au nord-ouest de
Madrid, a-t-il expliqué lors de sa pré-
sentation, durant laquelle il a même
été intronisé socio (supporter-ac-
tionnaire) du Barça.

Transféré dans les dernières

heures du mercato au Barça, avec qui
il est sous contrat jusqu'en juin 2025
avec une clause libératoire de 100
millions d'euros, Aubameyang a éga-
lement reçu les remerciements du
président blaugrana, Joan Laporta,
qui a salué "les efforts financiers"
consentis par le joueur et son "envie
de venir jouer au Barça".

Reste à traduire cet appétit sur le
terrain, au sein d'un Barça encore
trop inconstant.

Osimhen, lui aussi, a dû renon-
cer à la CAN avec le Nigeria, en rai-
son de multiples fractures au visage
dans un choc aérien, en novembre,
ce qui a nécessité une opération et
l'oblige à porter actuellement un
masque de protection.

Mais après deux mois d'interrup-
tion, le jeune avant-centre nigérian
de 23 ans déjà indispensable à son
équipe a retrouvé le rythme début fé-
vrier, avec notamment un but dès sa
première titularisation post-blessure,
le 6 février. D'un coup de tête, l'atta-
quant arrivé de Lille pour 75 M EUR
à l'été 2020 a montré qu'il revenait
sans appréhension aucune.

Le Nigérian, dont la première
saison italienne avait déjà été pertur-

bée par une longue absence (luxation
de l'épaule), a été de nouveau décisif
le week-end dernier dans le choc au
sommet de la Serie A contre l'Inter
Milan (1-1), en obtenant un penalty.

"Il a un potentiel infini. Parfois il
se déconnecte un peu de l'équipe
parce qu'il part seul à l'assaut de trois
ou quatre adversaires, mais il ap-
prend", a souligné samedi son entraî-
neur Luciano Spalletti au sujet du
longiligne Osimhen dont l'envergure
(1,85 m) est précieuse au sein d'une
attaque qui ne se démarque pas par
sa taille.

"C'est un super attaquant, il doit
faire les bons choix mais ça viendra
avec l'expérience", a-t-il ajouté au
sujet du Nigérian.

On attend sans doute davantage
d'efficacité de sa part en champion-
nat (6 buts en 15 matches) mais, en
Ligue Europa, il a frappé quatre fois
en trois apparitions.

Avant le match retour le 24 fé-
vrier à Naples, c'est d'abord dans le
plus grand stade d'Europe, au Camp
Nou, que les deux attaquants vont se
mesurer jeudi. Un théâtre prestigieux
pour un barrage de gala, et deux so-
listes attendus.

Sport

Mbappé-Hakimi, la force de frappe du PSG.



Le Wydad de Casablanca
(WAC) a battu le Rapide
Oued Zem (RCOZ) par 2

buts à 0, mardi au complexe spor-
tif  Mohammed V de Casablanca,
pour le compte de la 17e journée
de la Botola Pro D1.

La première réalisation a été
marquée à la 66e minute avec une
action par Aymane El Hassouni en
faveur des Rouge et Blanc. Le
Wydad a doublé la mise par
Muayad Ellafi à la 90e+3 minute.

Au terme de cette rencontre, la
formation casablancaise, 39 points,
se maintient à la première place,
alors que le Rapide Oued Zem est
dernier du classement avec 10
points.

Lors de la prochaine journée,
le WAC jouera à domicile face au
Hassania d'Agadir (HUSA), alors
que le Rapide Oued Zem accueil-
lera le Youssoufia de Berrechid
(CAYB).

Dans l’autre rencontre dispu-
tée mardi au complexe sportif  de
Khouribga, l'Olympique de Khou-
ribga (OCK) et le Raja de Casa-
blanca (RCA) ont fait match nul
(2-2).

L'ouverture du score pour
l'OCK a été l’œuvre de Seakanyeng
à la 14e minute. Le Raja a recollé
au score à la 52e minute suite à un

penalty tiré par Mohcine Mou-
touali. L'équipe casablancaise a pris
l'avantage à la 57e minute avec une
réalisation de Sofiane Benjedida,
mais les Khouribguis ont égalisé à
la 88e minute par le biais de Seaka-
nyeng.

Suite à cette rencontre, l'OCK,

19 points, se maintient à la 12e
place, tandis que le RCA demeure
à la deuxième place du classement
avec 31 points, soit huit longueurs
de retard sur le Wydad.

Lors de la prochaine journée,
l'Olympique de Khouribga jouera
à l'extérieur contre l'Ittihad de Tan-

ger (IRT), alors que le Raja de Ca-
sablanca se rendra chez la Jeunesse
sportive Salmi (JSS).

A rappeler que le dernier
match comptant pour cette jour-
née devait avoir lieu hier entre
l’Olympique de Safi et la Renais-
sance sportive de Berkane.
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Enquête FIFPRO

La majorité des joueurs sont pour un Mondial tous les quatre ans

Environ 75% des footballeurs
professionnels hommes sou-
haitent que la Coupe du

monde de la FIFA se déroule tous
les quatre ans, d'après une enquête
publiée mardi par la Fédération in-
ternationale des associations de
footballeurs professionnels (FIF-
PRO).

Selon les résultats de cette étude
menée auprès de plus de 1.000
joueurs par la FIFPRO et les syndi-
cats nationaux de joueurs sur la
charge de travail et les formats de
compétition, ''la plupart des joueurs
classent la Coupe du monde et leur
championnat national parmi leurs
compétitions préférées''. Seuls 21%

des joueurs estiment que leur voix
est respectée et que leur bien-être est
pris en compte dans le cadre de la
gouvernance du football internatio-
nal.

Suite à la proposition de la FIFA
de passer à un format bisannuel, la
FIFPRO et ses syndicats nationaux
membres ont lancé une enquête au-
près des joueurs masculins en no-
vembre. La FIFPRO avait déclaré au
moment où la proposition a été évo-
quée pour la première fois que tout
projet de modification du calendrier
des matches devait être approuvé
par les joueurs et a lancé un proces-
sus visant à recueillir leur opinion
dans le cadre d'une consultation plus

large sur la charge de travail des
joueurs dans le football masculin.

L'enquête a recueilli l'avis de
joueurs de plus de 70 nationalités.
Elle a été soutenue par les syndicats
de joueurs, notamment ceux d'An-
gleterre (PFA), d'Espagne (AFE),
d'Italie (AIC) et de France (UNFP).
Les footballeurs ont été interrogés
sur une variété de sujets, notamment
le calendrier de la Coupe du monde
et leurs compétitions préférées.

Ainsi, 77% des joueurs d'Eu-
rope et d'Asie, 63% des personnes
originaires des Amériques, et 49%
des joueurs africains se sont dit fa-
vorables à une Coupe du monde
tous les quatre ans, les autres étant
partagés entre un cycle de deux ou
trois ans.

''Bien qu'une nette majorité de
joueurs soutiennent le cycle actuel
de la Coupe du monde, il existe une
demande, en particulier sur les mar-
chés de petite et moyenne taille,
pour développer et renforcer les
compétitions des équipes natio-
nales'', précise la Fédération, affir-
mant que ''cela correspond à la
position de la FIFPRO qui encou-
rage les investissements dans les
compétitions régionales, en fonction
des exigences du marché local''. 

S'agissant des préférences en
matière de compétitions, 81% des

joueurs considèrent que leur cham-
pionnat national ou la Coupe du
monde, dans son cycle actuel de
quatre ans, est leur compétition pré-
férée.

De même, les ligues nationales
demeurent parmi les principales
compétitions aux yeux des joueurs
du monde entier, ''ce qui souligne
l'importance de protéger et de ren-
forcer ces marchés''. Cependant, il
est également évident que la valeur
que les joueurs attribuent au football
international reste importante, note
la même source. La Coupe du
monde, dans son cycle actuel, figure
toujours en bonne place dans les
préférences des joueurs sur tous les
marchés.

Pour Jonas Baer-Hoffmann, se-
crétaire général de la FIFPRO, ''l'en-
quête auprès des joueurs montre que
la plupart des footballeurs du
monde entier ont une nette préfé-
rence pour une Coupe du monde
tous les quatre ans''.

''Dans le même temps, les résul-
tats démontrent l'importance des
compétitions du championnat natio-
nal pour les joueurs. Ces ligues sont
le socle de notre sport, et nous de-
vons faire davantage pour les renfor-
cer, tant pour le bien des joueurs que
pour la stabilité globale du football
professionnel'', a-t-il ajouté.

Botola Pro D1 

Le WAC creuse l’écart
Le Raja accroché à Khouribga 

Coupe du Trône de basketball
Les affiches du
premier tour
connues

Le tirage au sort de la Coupe du
Trône de basketball 2021-
2022, effectué dimanche, a

donné lieu à des affiches alléchantes.
Selon un communiqué de la Fé-

dération Royale marocaine de bas-
ketball, les clubs de Michlifen Ifrane,
Ittihad Tanger, Lixus Larache, Majd
Tanger, AS Salé, FUS Rabat, Kaw-
kab Marrakech et AS FAR disputent
directement les huitièmes de finale.

Les dates des rencontres seront
fixées ultérieurement, affirme la fé-
dération, ajoutant que la finale se dé-
roulera au complexe sportif
Mohammed V de Casablanca.

Ci-après le programme : 

-- 1er tour :
- Poule Nord.
Match 1) Renaissance Berkane –

Union Ahfir
Match 2) Chabab Al Hoceima –

Tarejji Tazi
Match 3) Athletic Beni Snassen

- Union Imzouren
Match 4) Maghreb Fès - Louk-

kous Ksar El Kebir
- Poule Sud.
Match 5) Chabab El Ouatia -

Olympique Al Oubour
Match 6) Raja Casablanca - Ma-

naret Nakhil
Match 7) Wydad Casablanca –

Association Ifnawya
Match 8) Club Pomme Athletic

Midelt – Tihad Casablanca
-- Huitièmes de finale :
- Poule Nord.
Match 9) Vainqueur M 2 – Itti-

had Tanger
Match 10) Vainqueur M 4 – As-

sociation Michlifen Ifrane
Match 11) Vainqueur M 3 -

Majd Tanger
Match 12) Vainqueur M 1 -

Lixus Larache
- Poule Sud.
Match 13 ) Vainqueur M 6 – AS

FAR
Match 14) Vainqueur M 8 –

FUS Rabat
Match 15) Vainqueur M 5 –

Kawkab Marrakech
Match 16) Vainqueur M 7 – AS

Salé

-- Quarts de finale 
(aller-retour) :

Match 17) Vainqueur M 10 -
Vainqueur M 9

Match 18) Vainqueur M 12 -
Vainqueur M 11

Match 19) Vainqueur M 13 -
Vainqueur M 15

Match 20) Vainqueur M 14 -
Vainqueur M 16

-- Demi-finales 
(aller-retour).
Match 21) Vainqueur M 19 -

Vainqueur M 20
Match 22) Vainqueur M 17 -

Vainqueur M 18

-- Finale (Complexe sportif
Mohammed V de Casablanca).

Vainqueur M 21 - Vainqueur
M 22.



Les glaciers de montagne, qui
fondent sous l'effet du réchauf-
fement, contiennent moins de

glace que ce que pensaient les scienti-
fiques, selon une étude publiée lundi,
qui insiste sur les risques d'accès à
l'eau dans certaines régions, comme
les Andes.

"La découverte qu'il y a moins de
glace est importante et aura des
conséquences pour des millions de
personnes à travers le monde", qui
dépendent des glaciers pendant l'été
pour leur approvisionnement en eau,
explique dans un communiqué un des
auteurs, Mathieu Morlighem, du Dar-
mouth College aux Etats-Unis.

Loin d'être immobiles, les glaciers
sont des masses de glace qui s'écou-
lent sous l'effet de leur poids. Connaî-
tre cette vitesse d'écoulement permet
donc de déterminer la masse du gla-
cier. Mais jusqu'à présent, "on ne
connaissait pas bien cette vitesse", ex-
plique à l'AFP l'auteur principal de
l'étude Romain Millan, de l'Institut
des géosciences de l'environnement à
Grenoble (France).

Alors les chercheurs ont passé au
crible des centaines de milliers
d'images satellite de glaciers, compa-
rant l'avancée dans le temps des cre-
vasses et des rochers pour mesurer
cette vitesse d'écoulement et aboutir

à un atlas estimant l'épaisseur de 98%
des plus de 200.000 glaciers de mon-
tagnes de la planète (ce qui exclut les
gigantesques glaciers en bordure des
calottes glaciaires).

Au niveau mondial, les résultats
publiés dans la revue Nature Geos-
cience montrent que ces glaciers sont
moins épais qu'on le pensait.

"Si l'ensemble des glaciers de
montagne venaient à fondre, leur
contribution à l'élévation du niveau de
la mer serait 20% plus faible" qu'es-
timé auparavant, précise Romain Mil-
lan. Soit une contribution potentielle
d'environ 26 cm.

Une bonne nouvelle ? Pas vrai-
ment. La fonte des glaciers de mon-
tagne est marginale en matière de
hausse de niveau de la mer, face au
potentiel des calottes du Groenland
et de l'Antarctique.

"Même si les glaciers contiennent
assez de glace pour faire augmenter le
niveau de la mer de quelque 25 cm, il
y a assez de glace dans les calottes gla-
ciaires pour augmenter ce niveau de
plus de 60 mètres", note ainsi Martin
Siegert, co-directeur du Grantham
Institute pour le changement clima-
tique et l'environnement, pas impli-
qué dans l'étude.

En revanche, l'impact est poten-
tiellement dévastateur pour les popu-

lations qui dépendent des glaciers
pour boire, pour l'agriculture ou pour
l'énergie hydraulique.

Certes, l'étude montre des diffé-
rences régionales importantes et cer-
tains glaciers sont bien plus
volumineux qu'estimé, en particulier
ceux de l'Himalaya qui contiennent
37% plus de glace.

Mais à l'inverse, les réserves en
eau des glaciers des Andes sont envi-
ron 27% inférieures à ce qui était es-
timé précédemment.

Conséquence: par exemple, dans

le bassin de La Paz en Bolivie, où un
tiers des ressources en eau provien-
nent de la fonte des glaces lors de la
saison sèche, "il est inévitable que le
réservoir plus réduit de glace aura un
impact plus tôt qu'anticipé", écrivent
les chercheurs.

Sous l'effet du réchauffement de
la planète, les glaciers fondent, de plus
en plus vite. Dans un rapport spécial
en 2019, le groupe d'experts de
l'ONU sur le climat (Giec) estimait
que les glaciers de basse altitude
comme ceux des Alpes pourraient

perdre 80% de leur volume d'ici 2100
et que beaucoup pourraient disparaî-
tre totalement.

Mais cette nouvelle étude pour-
rait changer la donne. "Nous appe-
lons la communauté des glaciologues
à utiliser ces nouvelles estimations
pour réestimer l'évolution des gla-
ciers", indique Romain Millan.

"Parce qu'il y a moins de glace
stockée dans les glaciers qu'escompté,
ils vont disparaître plus tôt qu'at-
tendu", commente Andrew She-
pherd, directeur du Centre
d'observation et de modélisation po-
laire à l'Université de Leeds, qui n'a
pas pris part à l'étude.

Alors les communautés qui dé-
pendent de cette eau "vont subir les
pires effets du changement climatique
plus tôt", poursuit-il.

Les auteurs de l'étude notent tou-
tefois que les informations sur les gla-
ciers sont toujours partielles et
mériteraient d'être confirmées par de
la collecte de données sur le terrain,
difficile pour des glaciers qui s'éten-
dent sur plusieurs pays, note Romain
Millan. Pour aider en attendant les
Etats à mieux se préparer à l'impact
du réchauffement climatique sur les
glaciers, les chercheurs travaillent sur
des simulations de l'évolution de la
ressource en eau dans le temps.

Expresso

Gratin de brocolis 
et de pommes de terre

Ingrédients
1 kg pommes de terre char-

lottes
1 kg de brocolis
50 cl de crème fraîche
25 cl lait entier
150 g de crème épaisse
3 œufs
200 g d'emmental râpé
Noix de muscade râpée
Beurre
Sel, poivre

Préparation
1- Préchauffez le four th.6

(180°C).
2- Pelez, lavez et détaillez les

pommes de terre en rondelles. 

3- Faites-les cuire 5 min à l'eau
bouillante salée.

Égouttez-les.
4- Lavez les brocolis et faites-les

blanchir 1 min à l'eau bouillante
salée. 

5- Coupez-le en bouquet. 
Beurrez un plat à gratin. 
Répartissez les pommes de

terre et les fleurs de brocolis. 
6- Battez les œufs en omelette. 
7- Mélangez la crème fraîche, la

crème épaisse, le lait, les œufs bat-
tus, le sel, le poivre et la noix de
muscade. 

8- Versez le tout sur les lé-
gumes, saupoudrez d'emmental.

9- Enfournez pendant 20 min.

Une élue républicaine coutu-
mière des controverses, Marjorie Tay-
lor Greene, s'est retrouvée mercredi
tournée en dérision sur Internet pour
avoir employé le mot "gaspacho" à la
place de "Gestapo" afin de dénoncer
la soi-disant méthode policière de la
cheffe démocrate du Congrès, Nancy
Pelosi.

Dans une diatribe prononcée
mardi soir sur la chaîne très conser-
vatrice One America News, l'élue de
l'Etat de Géorgie a assimilé la prison
où sont détenus les assaillants du Ca-
pitole du 6 janvier 2021 à un "goulag"
et a dénoncé "la police gaspacho de

Nancy Pelosi, qui espionne les mem-
bres du Congrès".

Cette confusion entre la police
politique du Troisième Reich et le fa-
meux potage espagnol de légumes
servi glacé a fait la joie de multiples
internautes et personnalités.

Parmi ces dernières, le chef  espa-
gnol José Andrés, connu pour avoir
popularisé les tapas aux Etats-Unis, a
proposé à la représentante républi-
caine de venir goûter un verre de gas-
pacho dans l'un de ses restaurants de
Washington.

Marjorie Taylor Greene est fami-
lière des théories complotistes et a

déjà été sanctionnée, notamment par
le Congrès et par Twitter, pour des
propos controversés. Elle avait no-
tamment choqué en comparant le
passeport vaccinal contre le Covid-19
à l'étoile jaune imposée aux juifs.

Cette fois l'élue trumpiste a ce-
pendant pris les choses avec humour,
sur le ton de l'autodérision: "Pas de
soupe pour ceux qui espionnent illé-
galement les membres du Congrès,
mais ils seront jetés au goulasch", a-
t-elle tweeté, en faisant un jeu de
mots entre "goulag" et "goulasch",
une soupe hongroise très répandue
en Europe centrale.

Une élue pro-Trump raillée pour avoir 
appelé la police nazie “gaspacho”

Les glaciers recèlent moins d'eau qu'estimé
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